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INTRODUCTION 
 

Le présent règlement budgétaire et financier fixe les règles de gestion budgétaire et financière applicables à 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées pour la préparation et l’exécution du budget, la 
gestion pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 
 
Le règlement budgétaire et financier est adopté par le Conseil Communautaire et ne peut être modifié que par 
lui. 
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1. LE BUDGET COMMUNAUTAIRE 

 
Le budget communautaire se compose du budget primitif (BP), et d’autant de décisions modificatives 
(DM) que nécessaire. 

 
1.1 Structuration et vote du budget 

 

1.1.1 Architecture générale 
 
En application de l’article L 2311-1 du Code général des collectivités territoriales, le budget principal 
ainsi que les budgets annexes de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
comporte une section de fonctionnement et une section d’investissement. 
 
Dans chacune des sections, les dépenses et les recettes sont classées par chapitre et par article.  
 
Le chapitre correspond au chapitre comptable. 

 
1.1.2 Cadre réglementaire de la présentation budgétaire 

 
Le budget communautaire est présenté par nature avec, pour le budget principal, une présentation 
croisée par fonction. La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif de l’exercice 
précédent.  
 
Le vote du budget s’effectue au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et par opération 
d’équipement en investissement ou au niveau du chapitre pour les dépenses hors opération.  
 

1.1.3 Nature des autorisations budgétaires 
 
Les recettes inscrites au budget sont des prévisions. Les dépenses inscrites au budget constituent 
le niveau maximal des engagements et des décaissements autorisés par le Conseil Communautaire. 
 
Les enveloppes de crédits portées par les programmes budgétaires sont de plusieurs natures : 
 

• Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées juridiquement pour le financement des investissements. 

• Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des dépenses de fonctionnement résultant de 
conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles la Communauté 
d’agglomération s'engage au-delà d'un exercice budgétaire. Elles ne peuvent concerner ni 
les frais de personnel, ni les subventions à des organismes privés. 

• Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
ordonnancées ou payées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés. 

 
1.1.4 Vote du budget 

 
Le budget communautaire (budget principal et budgets annexes) est voté au niveau du chapitre dans 
les deux sections du budget. Il est voté sans vote formel au niveau du chapitre. 
 
Le budget adopté doit être équilibré en dépenses et en recettes, au sein de chaque section.  
L’équilibre s’apprécie au regard des seuls crédits de paiement. 
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1.2 Gestion pluriannuelle 
 

1.2.1 Les autorisations de programme (AP)  
 
En application de l’article L 2311-3 du Code général des collectivités territoriales, le budget 
communautaire comprend en investissement, des autorisations de programme. 
 
Les AP ont pour objectif de matérialiser les engagements de la Communauté de Communes et d’en 
suivre la réalisation. Elles permettent de limiter le volume des crédits reportés d’un exercice à l’autre 
et d’améliorer la sincérité et la lisibilité budgétaire. 
 
Les nouvelles AP doivent être couvertes par des crédits de paiement de l’exercice en cours ou des 
exercices futurs. Elles sont inscrites lorsque les conditions de réalisation des actions sont connues. 
Les AP sont votées par le Conseil Communautaire par une délibération distincte de celle du vote du 
budget ou d’une décision modificative.  
 
Les AP et les AE se caractérisent par : 
 

• un millésime correspondant à l’année de leur vote initial ; 

• une durée couvrant plusieurs exercices budgétaires et fixant leur date de caducité au 31 
décembre du dernier exercice budgétaire de la période pour laquelle elles ont été votées. 
Cette date correspond au terme de leur période d’affectation ; 

• un montant ; 

• un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. 
 

Les AP restent ouvertes tant que leur date de caducité n’est pas atteinte. 
 
Lorsqu'elles sont ouvertes, les AP peuvent être affectées par le Conseil Communautaire. 
 
Chaque année au moment du vote du budget primitif (ou d’une décision modificative), le Conseil 
Communautaire procède à la révision du montants des AP et des crédits de paiements 
 

1.2.2 Les AP et AE de « dépenses imprévues » 

 
Prévues dans le cadre de l’instruction M57, elles ont un caractère facultatif mais elles peuvent être 
votées par le Conseil Communautaire lors du Budget Primitif ou d’une décision modificative pour faire 
face à des évènements imprévus, dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chaque section. 
 
En cas d’évènement imprévu, le Président ou le bureau de l’exécutif peut affecter ces AP ou AE à 
des opérations rendues nécessaires par cet évènement. 
 
Les AP et AE sont alors imputées sur les chapitres budgétaires concernés. 
 
En l’absence d’affectation au cours de l’exercice, ces AP ou AE sont obligatoirement annulées en fin 
d’exercice. 
 
Les crédits de paiement n’entrant pas dans le champ du mécanisme de « dépenses imprévues », ils 
ne peuvent pas faire l’objet d’exécution directe ; les crédits de paiement nécessaires à la couverture 
de ces AP ou AE proviennent de redéploiement. 
 
Préalablement à leur emploi, ils doivent être virés à un chapitre de dépenses réelles de la section 
concernée. Ces mouvements entrent le cas échéant dans le plafond des mouvements de crédits entre 
chapitres  

  



Page 6 sur 9 
 

1.3 L’exécution du budget  
 

1.3.1 La comptabilité d’engagement 
 
La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation qui 
incombe à l’exécutif de la collectivité. 
 
Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil d’aide à 
la gestion et au suivi des recettes. 
 
Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 
 

• les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

• les crédits disponibles pour engagement, 

• les crédits disponibles pour mandatement, 

• les dépenses et recettes réalisées, 

• l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 
 
Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend possible 
les rattachements de charges et de produits 

 
1.3.2 Les mouvements de crédits 

 
Les règles relatives aux mouvements de crédits tiennent compte du vote du budget par chapitre. 
 
Par conséquent, au sein d’un chapitre budgétaire, la fongibilité est complète d’une nature à une autre. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 permet de procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, si l’assemblée délibérante l’y a autorisé, au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de la section, limite fixée à l’occasion de la délibération adoptant la M57. Néanmoins, cette 
possibilité ne s’applique pas aux dépenses de personnel. 

 
1.3.3 L'exécution des dépenses 

 
La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette et d’arrêter le montant de la dépense. 

 
1.3.4 L'exécution des recettes 

 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, les recettes communautaires ne sont pas 
affectées à une dépense spécifique, sauf exception d’ordre législatif ou réglementaire et délibération du 
Conseil Communautaire. 
 
 

2. METHODES COMPTABLES 

 
 

2.1 Provisionnement 
 
Le provisionnement est semi-budgétaire. La constatation de la provision s’effectue par mandat du compte 
68 (et de ses déclinaisons). Sa reprise est réalisée par un titre émis au compte 75 (et ses déclinaisons). 
 
On distingue les provisions pour dépréciation d’élément d’actif et les provisions pour risque et charge sans 
lien avec un élément d’actif. 
 
Les provisions pour risque et charge sont constituées dès la constatation d’un risque dont la réalisation est 
incertaine, mais que des évènements survenus ou en cours rendent probables ou d’un risque certain mais 
dont le montant exact n’est pas connu. 
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Les provisions pour dépréciation d’élément d’actif procèdent de la constatation d’un amoindrissement non 
irréversible de la valeur d’un élément d’actif. Elles sont constituées pour les immobilisations dès que des 
moins-values comptables peuvent être raisonnablement évaluées et, pour les comptes de tiers, dès 
l’ouverture d’une procédure collective. 
 
Les provisions ont un caractère provisoire et leur reprise doit être effectuée dans un délai raisonnable après 
la survenance du sinistre ou en cas de disparition du risque. 
 
Une délibération du Conseil Communautaire est nécessaire pour la constitution, la modification ou la reprise 
d’une provision. 

 
2.2 Intérêts cours non échus (ICNE) 

 
La méthode comptable appliquée aux ICNE est semi budgétaire. La constatation des ICNE s’effectue par 
mandat au compte 66112 en année N (rattachement à l'exercice). La contre passation est réalisée par un 
mandat d’annulation au 66112 en année N+1. 

 
2.3 Amortissement 

 
L’amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations. C’est un procédé comptable permettant 
de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations.  
 
Les amortissements pratiqués sont linéaires au prorata temporis. 
 
Les durées sont fixées en annexe 1  

 
Le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur, ou dont la consommation est très 
rapide, s'amortissent sur un seul exercice, est fixé à 1000 € TTC sans prorata temporis à compter du 1er 
janvier de l’année suivant la date de mise en service. 
 

- les subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée de : 
a) 5 ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, auxquelles 

sont assimilées les aides consenties aux entreprises, non mentionnées aux b) et c) ;  
b) 30 ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations ;  
c) 40 ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructures d’intérêt national (exemples : ligne 

TGV, logement social, réseaux très haut débit…). 
 

Les subventions d’équipement pour l’installation portuaire du Bordelan sont amorties sur 15 ans. 
(L’engagement de subventions ayant été pris avant 2020, l’ensemble des subventions versées pour cette 
opération sera amorti dès le versement de la subvention selon le même rythme à savoir sans prorata 
temporis) 
 
Les subventions d’équipements versées dans le cadre du plan économique, du PCAET et du PLH sont 
amorties sur 5 ans à compter du 1er janvier qui suit la date de versement  

 
 
 
 

2.4 Rattachement et restes à réaliser 
 

• Les rattachements 
 

Une dépense doit être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l’année mais qu’elle 
n’a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 
 
Une recette doit être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l’année mais que le 
titre n’a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 
 
Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au principe de 
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l’annualité budgétaire en garantissant le respect de la règle de l’indépendance des exercices. Il permet de 
relier à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. Ainsi, tous les produits et charges 
attachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de l’exercice. 
 
Le rattachement est uniquement possible pour les dépenses et les recettes de fonctionnement gérées en 
annualité budgétaire. 
 

• Les restes à réaliser 
 

Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en investissement dont 
les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Ils concernent des crédits hors AP. Il s’agit de dépenses 
engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant pas donné lieu 
à l’émission d’un titre de recette. Les engagements concernés ne pourront être reportés plus de deux fois. 
Les restes à réaliser sont détaillés, au compte administratif, par un état listant les dépenses engagées non 
mandatées et par un état faisant apparaitre les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à émission de titres. 
 

3. GESTION DE LA DETTE 
 

3.1 Objectifs 
 
L’objectif de gestion de dette est de minimiser les frais financiers à court, moyen et long terme au travers 
d’une gestion du risque de taux. 

 
3.2 Règles de gestion 

 
La Communauté de Communes ne souscrit que des emprunts dont le capital est libellé en euros. Elle évite 
tout produit dont la structure ou le taux serait risqué. 
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4. INFORMATION DES ELUS 
 

4.1 Information sur la gestion de la dette et de la trésorerie 
 
Le Président de la Communauté de Communes rend compte des décisions prises au titre du dernier 
exercice en matière de réalisation et de gestion des emprunts à l’occasion du compte administratif. 

 
4.2 Information sur la gestion pluriannuelle 

 
De même, un bilan de la gestion pluriannuelle est présenté par le président du Conseil communautaire à 
l’occasion du compte administratif. 



COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES PLAN D'AMORTISSEMENT MAJ  : 07/2023

Budget 

Principal

Budgets 

annexes

Immobilisations de faible valeur 1 N X X Biens de faible valeur : 1 000 € TTC unitaire

20xx Immobilisations Incorporelles

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 202 2 O X X

Frais d'études 2031 2 O X X Etudes non suivies de travaux

Frais de recherche et de développement 2032 2 O X X

Frais d'insertion 2033 2 O X X non suivi de travaux

204xx Subventions d'équipement versées

Subvention Equipement - Biens mobiliers, Matériel, Etudes 204xx1 05 O X X

Subvention Equipement - Batiments et installations 204xx2 30 O X X

Subvention Equipement - Projets infrastructures 204xx3 40 O X X

Subvention d'équipement installation portuaire du Bordelan 2041512 15 N X X

L'engagement de subvention pour l'installaton portuaire du Bordelan 

ayant été pris sur 2020, l'ensemble des subventions versées pour cette 

opréation sera amorti dès le versmeent de la subvention selon le même 

rythme à savoir sans prorata temportis

Subventions d'équipement versées dans le cadre du PCAET, PLH et plan de relance 

économique
204XX 5 N X X

205

Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 

procédés, droits et valeurs similaires - Concessions et droits 

similaires

Concessions et droits similaires 2051 03 O X X

208x

Autres immobilisations incorporelles 2088 02 O X X

211xx Terrains

Terrains aménagés autres que voirie : déchetteries 2113 10 X X

212x Agencement et aménagement de terrains

Plantations d'arbres et d'arbustes 2121 15 O X X

Autres agencements et aménagements 2128 15 O X X

213xx Constructions

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine  : maitrise d'œuvre - génie civil - 

charpente - fouilles archéologiques - paysage
21314 50 O X X

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine  : couverture étanchéité - 

menuiseries extérieures - menuiseries intérieures - bassins
21314 30 O X X

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine : Chauffage ventilation - sols - 

façades - traitement de l'eau - plomberie sanitaire
21314 10 O X X

RemarquesProrata temporisLibellé Compte
Durée 

d'amortissement

BUDGETS

1/3



COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES PLAN D'AMORTISSEMENT MAJ  : 07/2023

Budget 

Principal

Budgets 

annexes

RemarquesProrata temporisLibellé Compte
Durée 

d'amortissement

BUDGETS

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine  : électricité 21314 15 O

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine  : peintures - sauna hammam 21314 10 O X X

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs : piscine  : signalétique - extinteurs - 21314 5 O X X

Autres bâtiments publics : Déchetteries 21318 15 O X X

Immeubles de rapport 21321 30 O X X

Autres bâtiments privés 21328 30 O X X

Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés 21352 30 O X X

214xx Construction sur sol d'autrui

Constructions sur sol d'autrui - Immeubles de rapport 2142 30 O X X

215xx Installations, Matériels et Outillages Techniques

Installations de voirie 2152 5 O X X

Installations, matériel et outillage de voirie - Matériel roulant 215731 5 O X X

Installations, matériel et outillage de voirie- Autres 215738 2 O X X

Installations, matériel et outillage technique - Outillage et petits matériels 21578 2 O X X

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 5 O X X

217x Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition

Plantations d'arbres et d'arbustes 21721 15 O X X

Autres agencements et aménagements 21728 15 O X X

Bâtiments privés 21732x 30 O X X

Constructions sur sol d'autrui - Immeubles de rapport 21742 30 O X X

Installations de voirie 21752 5 O X X

Matériel et outillage de voirie - Matériel roulant 2175731 5 O X X

Matériel et outillage de voirie - Autres matériels et outillages de voirie 2175738 2 O X X

Autre matériel technique 217578 2 O X X

Autres installations, matériel et outillage techniques 21758 5 O X X

Matériel de transport 21782x 5 O X X

2/3



COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES PLAN D'AMORTISSEMENT MAJ  : 07/2023

Budget 

Principal

Budgets 

annexes

RemarquesProrata temporisLibellé Compte
Durée 

d'amortissement

BUDGETS

Matériel informatique 21783x 2 O X X

Matéreil de bureau et mobilier 21784x 2 O X X

Matériel de téléphonie 21785 2 O X X

Autres 21788 2 O X X

218x Autres Immobilisations Corporelles

Installations générales, agencements et aménagements divers 2181 5 O X X

Le montant des installations générales, agencements et aménagements 

divers incorporés dans des bâtiments dont la collectivité n’est ni 

propriétaire ni affectataire, ou qu’elle n’a pas reçu au titre de mise à 

disposition n’est inscrit ni au compte 2135 ni au compte 2145 mais au 

compte 2181.

Autres immobilisations corporelles - Autres matériels de transport 21828 5 O X X

Autre matériel informatique 21838 2 O X X

Autres matériels de bureau et mobiliers 21848 5 O X X

Matériel de téléphonie 2185 2 O X X

Autres immobilisations corporelles 2188 2 O X X

Autres immobilisations corporelles - bennes déchetterie 2188 10 O X X

Autres immobilisations corporelles - bacs roulants ordures ménagères 2188 3 O X X

3/3







PROPOSITION TARIFS AQUAZERGUES AU 01/09/2023

Entrée publique 1 entrée Espace aquatique 5,60 € 6,00 € 6,50 €

1 entrée Espace aquatique (Tarif réduit - étudiants - chômeurs - PMR et + de 60 ans) 4,60 € 5,00 € 5,50 €

1 entrée Espace aquatique (Enfant - 3 à 12 ans) 4,60 € 5,00 € 5,50 €

Carte d’abonnement 10 entrées 10 entrées Espace aquatique (1) * 45,00 € 50,00 € 55,00 €

Carte 10 heures Espace aquatique (1) * 34,00 € 40,00 € 45,00 €

Comité d’entreprise 50 entrées Espace aquatique - CE 210,00 € 230,00 € 250,00 €

Groupes : CE, Associations… 1 séance - Etablissements primaires (prix par classe & par séance) - Collectivité 73,00 € 80,00 € 80,00 €

1 séance - Etablissements primaires (prix par classe & par séance) - Hors Collectivité 100,00 € 110,00 € 110,00 €

1 séance - Etablissements secondaires (prix par classe & par séance, pour 2 couloirs de 25m) 63,00 € 70,00 € 70,00 €

Mise à disposition d'un MNS (prix à l'heure) 21,00 € 23,00 € 25,00 €

1 entrée Espace aquatique - ALSH & Etablissements médico-sociaux - Collectivité 3,20 € 3,50 € 3,90 €

1 entrée Espace aquatique - ALSH & Etablissements médico-sociaux - Hors Collectivité 3,70 € 4,00 € 4,90 €

Location du bassin sportif (1 heure) 151,00 € 165,00 € 180,00 €

Location du bassin d'apprentissage (1 heure) 110,00 € 120,00 € 130,00 €

Location d'une ligne d'eau du bassin sportif (1 heure) 32,00 € 35,00 € 38,00 €

Espace Bien-être (sauna, hammam, 

jacuzzi) + Espace Aquatique
1 entrée Espace Bien-être + Espace Aquatique 12,40 € 13,00 € 14,00 €

10 entrées Espace Bien-être + Espace Aquatique (1) * 104,00 € 117,00 € 126,00 €

Remise en forme + bien-être + espace 

aquatique
1 entrée Espace Forme 18,00 € 19,00 € 19,00 €

10 entrées Espace Forme (1) * 144,00 € 171,00 € 171,00 €

Activités aquatiques 1 séance - Activité AquaGym, BB dans l'eau & JA 9,40 € 11,00 € 11,50 €

1 séance - AquaBike 12,40 € 13,00 € 13,50 €

10 séances - AquaGym et activités assimilées (1) * 79,00 € 99,00 € 103,50 €

10 séances - AquaBike (1) * 104,00 € 117,00 € 121,50 €

Abonnement annuel Natation Enfant (30 séances) ** 218,00 € 240,00 € 245,00 €

Abonnement annuel Natation Enfant (30 séances) - à partir du 2ème enfant ** 196,00 € 216,00 € 220,00 €

Abonnement annuel Natation Adulte (30 séances) ** 218,00 € 240,00 € 245,00 €

Abonnement annuel Natation Adulte (30 séances) - à partir du 2ème adulte ** 196,00 € 216,00 € 220,00 €

Stage de natation durant les vacances (5 séances) (2) 44,00 € 50,00 € 55,00 €

Pass Pass VITALITÉ Fitness - Studio fitness - 30,00 € par mois 360,00 € 384,00 € 408,00 €

Pass INTENSITÉ - Accès espace aquatique, Forme & Bien-être, Activités aquatiques (Hors Energie 

Bike), Activtés fitness - 60,00 € par mois
720,00 € 744,00 € 768,00 €

Pass SÉRÉNITÉ - Accès espace aquatique & Bien-être - 30,00 € par mois 360,00 € 504,00 € 528,00 €

Pass santé -  Accès espace aquatique, Forme & Bien-être, Activités aquatiques (Hors Energie Bike), 

Activtés fitness - 37,00 € par mois
420,00 € 444,00 € 468,00 €

Aquafitness (Espace aquatique + Activités aquasports hors bike) - création en 2021) 504,00 € 528,00 €

Vitalité aquatique (Espace aquatique - création en 2020) 32,00 € 35,00 €

Autres Vente carte d'abonnement (Edition & réedition de carte d'accès : entrées multiples & carte horaire) * 2,00 € 2,00 € 2,00 €

Bracelet d'accès (PASS et abonnements annuels) ** 5,00 € 5,00 € 5,00 €

Frais de dossier PASS (3) * 20,00 € 25,00 € 25,00 €

… soirée Animation piscine et fitness 16,00 € 18,00 € 19,00 €

(1) Durée de validité 6 (six) mois à compter de la date d'achat

(2) Engagement minimum sur 12 mois - Selon Conditions Générales de Vente

Proposition 

au 

01/09/2023

Tarifs 

contractuels 

2016

Tarifs 

actuels 

depuis 

01/09/2022

Grille tarifaire contractuelle
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Lr oÉPARTEMENT

RoUTE LoGISTIQUE et
NouvELLEs MoBrLrrÉs
Direction infrastructures
et mobilité
Voirie Nord

Convention pour signature

Ivlonsieur,

le vous transmets ci-joint, pour signature, 2 exemplaires originaux de la
convention conclue entre la CCBPD et le Département du Rhône relative à la réâlisâtion
et au financement des travaux d'aménagement de sécurité sur la RD 70 dans la traversée
d'agglomération de lvlarcy sur Anse du PR 15 +617 au PR 15 +853.

Cette convention a été approuvée par une délibération de Ia commission
permanente du Département en date du 31 ma.s 2023, dont vous trouverez une copie
jointe.

Ces deux originaux accompagnés de lâ délibération du Conseil
communautâire sont à retourner signés à I'adresse suivante :

Antenne du Département du Rhône
Service Voirie Nord
160 rue Monplaisir

69400 vTLLEFRANcHE suR sAôNE

Je vous prie d'agréer, Monsieur, mes courtoises salutations

Pour le président et par délégation

D ntq VALOIS
Chef de service voirie nord

2E AyR. fr23

RU R R R R EÈ

Communauté de Communes Beaujolais Pieraes

Dorées
1277 route des Crêtes
Domaile des communes
69480 ANSE

vilefranche sursaône, re 2 4 AVR. 2023

Votre interlocuteur : David PETTT

O 0437903221
E svn@rhone-rr

llc réf. : DN'ÿN-DPADVA 2Jl04



DEPARTEMENT DU RHONE

CONVENTION

Relative à la réalisation et au financement des travâux d'aménagement de
sécurité sur la RD 70 par la Commurauté de Communes Beauiolais Pierres
Dorées dans la traversée d'agglomération de f,larcy-sur-Anse du PR 15 +617 au
PR 15 +453.

Entre:

Le Départêment du Rhône, représenté par le président du Conseil départemental du
Rhône en exêrcice, Monsieur Christophe GUILLOTEAU, agissant en exécution d'une
délibération de la commissaon permanente du Conseil départemental du Rhône en date du

ci-après dénommé le Département, d'une part ;

Et

La Communauté de Communes Beauiolais Pierres Dorées représentée pâr son
Président en exercice, Monsieur Daniel POIYERET, dûment habilité par délibération du
conseil communautairc en date du ..............................., ci-après dénommée la Communauté
dê Communes Beauiolais Pierres Dorées, d'autre part,

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE:

- que la loi n"2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
prévoit que les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions
du Fonds de compensation pour lâ taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses
d'investissement afférentes à des travaux qu'ils réalisent sur le domaine publjc routier de
l'État ou d'une collectivité territoriâle ;

- que seules ouvrent droit aux âttributions du fonds les dépenses d'investissement réalisées
dans le cadre d'une convention conclue avec l'Etat ou la collectivité territoriale propriétaire
précisant les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les
engagements finônciers des parties ;

- que par une délibération adoptée le 25 mars 1996, le Conseil général du Rhône a fixé la
répartition des maîtrises d'ouvrages ainsi que les modalités de cofinancement pour les
tÉvaux d'aménagement d'agglomération sur les routes dépârtêmentales n'appartenant
pas au réseau structurônt et hors lê têrritoire de la Communauté urbaine de Lyon ;

- que la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, envisage de réaliser
des travaux d'aménagement de sécurité : un plateau surélevé, une chicane, de trottoirs et
stationnements sur la RD 70, dans Ia traversée de Marcy-sur-Anse ;

- qu'il convient donc de définir les équipements à réaliser, le programme technique des
travaux, les modalités d'entretien ainsi que les engagements financiers de chaque partie ;

- que l'état de la couche de roulement de la chaussée justifie l'apport d'une pâr$cipation
financière départementale.
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT :

Article 1. Objet de la convention

La présente convention définlt les conditions adminastratives, techniques et financières,
auxquelles sont réalisés les travaux d'aménagement d'un plateau surélevé, d'une chicane,
de trottoirs et stationnements sur la RD 70 à Marcy-sur-Anse.

Article 2, Autorisation d'occupation temporaire - Maitrise d'ouvrage

La Communauté de communês Beauiolais Pierres Dorées est âutorisée, pour la
durée des travaux visés ci-après, à occuper et à intervenir, jusqu'à la réception ou la levée
des réserves des ouvrages édifiés, à ses risques et périls et sous sa responsabilité, sur le
domaine public du Département.

Pour ce faire, le Département délègue sa maîtrise d'ouvrage à la Communauté de
Communes Beâuiolâis Pierres Dorées pour Ia réalisation des travaux décrits à l'article
3 de la présente convention.

Article 3. Nature des travaux.

Les travaux que la Communalté dê commures Beauiolais Pierres Dorées s'oblige à
réaliser aux conditions définies par la présente conventaon, consistent à aménager :

. un plateau surélevé ;. une chicane ;. des trottoirs ;. des stationnements ;. le renouvellement de la couche de roulement sur la RO 70 à Marcy-sur-Anse du
PR 15 +617 au PR 15 +853.

Ces derniers devront impérativement respecter Ia réglementation et notamment les
recommandations du « Guide des coussins et plateaux » -CERTU- juin 2010, ainsi que le
guide CERTU chicanes et écluses urbaines de 2012.

Les caractéristiques techniques et fonctionnelles détailiées des ouvrages exécutés sont
définies dans le dossier technique annexé à la présente convention.

Article 4, Exécution des travâux

Les travaux mentionnés à l'article 3 de la présente convention sont entrepris sous la
maîtrise d'ouvrage de la Commuaauté de Communes Bêauiolais Pietres Dorées

Ils sont exécutés, après accord du Dépârtement, dans un délai de 1 mois à compter de la
date fixéê par l'ordre de service de commencement des travaux.

Article 5. Clause d'àccessiblllté âux personnes handicapées

L'opération d'aménagement devra respecter les dispositions de la loi 2005/102 du 11
février 2005 « pour l'égalité des droits et des chances, la participàtion à la citoyenneté des
personnes handicapées >, et de ses textes d'application.
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Article 6. Recherche d'amiante dâns la chaussée

Réalisé et fourni par la Communauté de communes Bêauiolais Piêrres Dorées

Article 7, Modification des ouvrages

La communauté de Communes Beauiolais Pierres Dorées soümet dans les meilleurs
délais au Département pour approbation, toutes modificâtions substantielles qu'elle se
propose d'âpporter aux caractéristiques techniques et/ou fondionnelles des ouvrages
réalisés.

Article 8. Récêption des ouvrages

La communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées en sa qualité de mâître
d'ouvraqe invite le Département, 15jours avant la date prévue, à la réunion relative aux
opérations préalables à la réception.

Lors de la réception, le Dépêrtement fait toutes observations qu'iljuge utiles.

La communauté de Communes Beauiolais Pierres Doaées communique dans les
meilleurs délais âu Département, une copie de la décision de réception des ouvrages,
laquelle comporte les observations faites par le Département, au titre de l'alinéa précédent.

A compter du jour de la notificâtion de la copie de la décision de réception de l'ouvrage,
chaque partie répond des dommages aux personnes et/ou aux biens causés par les
ouvrages dont l'entretien leur incombe au titre de l'article 11.

Articlê 10. Propriété des ouvrages

L'ensemble de la chaussée, les trcttoirs et accotements situés sur la RD 70 font partie du
domaine public du Département.

Sur la RD 70 sont la propriété de la commune de Marcy-sur-Anse :

le réseau dhaux usées ou unitaires ;
la signalisation tricolore ;
ta signalisal@n verticale d'intérêt local ;
léclairage public;
des trottoirs ;
le mobilier urbain ;
le plateàu surélevé ;
Ia chicane ;
le stationnement.

Ces derniers devront impérativement respecter la réglementation et notamment les
recommandations du " Guide des coussins et plateaux » CERTU- juin 2010

3/s

Articte 9. Responsabilité

Sous réserve de l'appel en garântie des entreprises attributaires des travaux, la
Communauté de communês Bêaujolais Pierres Dorées en sa qualité de maître
d'ouvrâge, est rcsponsable des dommâges aux personnes et/ou aux biens, causés par
l'exécution des travaux mentionnés à l'article 3.
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Article 11. Entretien des ouvrages

A compter du jour de Ia notification de la copie de la décision de réceptjon des ouvrages,
chaque collectivité assure l'entretien des ouvrages conformément aux dispositions de la
délibération du département du 22 novembre 1993 relative aux modalités de
cofinancement et d'entretien des travaux routiers dépaltementaux en traversée
d'agglomératjon.

Article 12. Financement des travaux

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées assure l'intégralité du
financement des travaux visés à I'article 3, évalués à 168 099 € (HI) soit 201 719 € OfC).

Considérant l'état de la couche de roulement de la chaussée que le Département aurait eu
à refaire, sa prjse en charge, pour un montant forfaitaire de 29 027 € incluant la recherche
d'amiante sera remboursée à la Communauté de Communes Beaujolais Pierres
Dorées par le Département.

Article 13. Versement du montant

Le montant défini à l'article 12 est versé par le Département à la Communauté de
Communes Beaujolais Pierres Dorées, au vu :

- d'un certificat de fin de travaux établi par le maître d'ouvrage et visé par le service
voirie de la Direction Infrastructures et Mobilité territorialement compétent

Un RIB de la Communâuté de Communes Beauiolais Pierres Dorées devra être joint.

Article 14. Communication

Il fera apparaître le montant de l'opération et la participation du Département
du Rhône,
Il fera apparaître le logotype du Département sur tous les documents de
communication, de promotion et de présentation relatifs à l'opération faisant
l'objet de la présente convention.

Le maître d'ouvrage ôssociera systématiquement à toutes les manifestations publiques
organisées par Iui, dans le département du Rhône, autour de cette opérêtion, le président
du conseil départemental, le vice-président dont les attributions correspondent à
lbpération et Ie conseiller départemental du canton concerné, tant au stade de
l'organisation qu'au cours de l'opération proprement dite.

Articlê 15. Durée

Lê présente convention s'applique à compter de sa signature par les parties,

Financièrement, elle expirera au versement du solde des contributions financières dues par
le Département selon les modalités de l'article 13 de la présente convention.

Sur l'aspect entretien, elle s'appliquera selon les modalités définies à l'article 11, pour une
durée illimitée, sauf accord contraire des deux parties.
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Le maître d'ouvrage s'engage à mettre en valeur le concours du Département du Rhône
au titre de lâ rénovation de la chaussée, notamment lors des opérations de communication
ayant trait à l'opération, conformément à la charte graphiqLre, selon les modalités
suivantes:



Article 16. Contentieux

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département et la Commurauté de
Communes Beaujolais Pieares Dorées au sujet dê l'exécution de la présente
convention, sont portées devant le tribunal administratif de Lyon.

Article 17. Annexes

La présente convention comporte 3 annexes :

un plan projet ;
une estimation des travaux ;
une estimation de la participation couche de roulement de la chaussée.

Fait à Lyon, le
En 2 exemplaires oriqinaux

Pour le Oépartement du Rhône, Pour lâ Communauté de Communes
Beaujolais Pierres Dorées

Le président dù Conseil départemental Le Président

Christophe GUILLOTEAU Daniel POMERET

Convention - RD 70 Marcy sur Anse s/s
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Entre les soussignés : 

 

LA COMMUNE DE CHESSY LES MINES, maître de l'ouvrage, représentée par Monsieur le Maire, 

représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil 

Municipal en date du ………………………………, 

          d'une part, 

et : 

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES (CCBPD) mandataire, représentée par 

Monsieur le Président, représentant légal, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 

délibération du Conseil Communautaire en date du                       , 

                           d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Par délibération du Conseil Municipal en date du ………………………., la commune de CHESSY LES 

MINES, maître de l'ouvrage, a décidé de réaliser des aménagements de sécurité au niveau de la rue du 

Stade (création d’un plateau surélevé aux abords du groupe scolaire, mise en conformité vis-à-vis des 

réglementations relatives aux personnes à mobilité réduite, création de places de stationnement), 

conformément au programme et à l'enveloppe financière prévisionnelle définis ci-après à l'article 2. 

 

Lors de cette séance, le Conseil Municipal de CHESSY LES MINES a décidé de confier le mandat de 

maîtrise d'ouvrage pour cette opération à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

selon les conditions fixées par la présente convention et conformément aux articles L2422-5 à L2422-11 

du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 2 : Programme et enveloppe financière prévisionnelle. Délais 

2.1 - Le programme de l'opération / Enveloppe financière prévisionnelle 

 

Le programme de l'opération est défini par l'annexe 1 à la présente convention. 

 

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération et son contenu détaillé, sont définis par 

l'annexe 2 à la présente convention. 

 

Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de 

l'enveloppe financière prévisionnelle, ainsi définis par le maître de l'ouvrage, qu'il accepte. 

 

Dans le cas où, au cours de la mission, le maître de l'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 

modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 

convention devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. En 

tout état de cause en amont de l’engagement de la procédure de marché public  

2.2 - Délais 

 

Le mandataire s'engage à mettre l'ouvrage à la disposition du maître de l'ouvrage au plus tard à 

l'expiration de la réalisation des travaux constatée par procès-verbal de réception sans observation et 

réserve. Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le mandataire ne pourrait être tenu 

pour responsable. 

Pour l'application de l’article 10 ci-après, la remise des dossiers complets relatifs à l'opération ainsi 

que du bilan établi par le mandataire, devra s'effectuer dans le délai de six mois suivant l'expiration du 

délai de parfait achèvement de l'ouvrage. 

 



CONVENTION DE MANDAT – CCBPD – COMMUNE DE CHESSY LES MINES 
 

4 

ARTICLE 3 : Mode de financement. Echéancier prévisionnel des dépenses 

et des recettes 
 

Le maître de l'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération selon le plan de 

financement prévisionnel figurant en annexe 2. 

ARTICLE 4 : Personne habilitée à engager le mandataire 
 

Pour l'exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le 

Président qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente 

convention. 

 

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer 

qu'il agit au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage. 

ARTICLE 5 : Contenu des missions du mandataire 
 

Les missions du mandataire portent sur les éléments suivants : 

 

✓ Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 

réalisé ; 

✓ Choix et pilotage de la maîtrise d’œuvre et autres prestataires d’études ou d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage ; 

✓ Préparation, signature et gestion du marché de travaux et versement des rémunérations ; 

✓ Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs : 

- Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures ; 

- Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs ; 

- Réception des travaux ; 

✓ Gestion financière et comptable de l'opération ; 

✓ Gestion administrative ; 

✓ Actions en justice, jusqu’à la levée des réserves et l’achèvement de la Garantie de Parfait 

Achèvement ; 

✓ Appui au maître d’ouvrage pour les actions à entreprendre le cas échéant pour tout contentieux 

postérieur à la Garantie de Parfait Achèvement, et d'une manière générale tous actes 

nécessaires à l'exercice de ces missions telles que précisées par l'annexe 3 ci-jointe. 

 

 Les missions sont détaillées en annexe 3 de la présente convention. 

ARTICLE 6 : Financement par le maître de l'ouvrage 

6. 1 Avances versées par le maître d'ouvrage 

 

Des avances pourront être appelées en fonction de l’avance prévisionnelle des travaux. 

6. 2 Remboursements 

 

Le mandataire sera remboursé des dépenses qu'il aura engagées au titre de sa mission, selon les 

modalités suivantes :  

Le mandataire présentera au maître de l'ouvrage des demandes de remboursements au fur et à 

mesure de l’avancement de l’opération et des règlements correspondants. Chaque demande 

comportera le récapitulatif des dépenses qu’il aura supportées. 

6. 3 Décomptes 

 

En vue du remboursement des dépenses qu'il aura engagées, le mandataire fournira au maître de 

l'ouvrage les décomptes correspondants faisant apparaître : 
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a) Le montant cumulé des dépenses supportées par le mandataire ; 

b) Le montant cumulé des versements effectués par le maître de l'ouvrage et des recettes 

éventuellement perçues par le mandataire ; 

c) Le montant du versement demandé par le mandataire, qui correspond au montant du poste a, 

ci-dessus diminué du poste b. 

 

Le maître de l'ouvrage procédera au mandatement du montant visé au c dans les 15 jours suivant 

la réception de la demande. 

 

En cas de désaccord entre le maître de l'ouvrage et le mandataire sur le montant des sommes 

dues, le maître de l'ouvrage mandate, dans le délai ci-dessus, les sommes qu'il a admises. Le 

complément éventuel est mandaté après règlement du désaccord. 

 

En fin de mandat, le mandatement du solde de l'opération interviendra au plus tard dans les deux 

mois suivant le quitus donné par le maître d'ouvrage au mandataire, dans les conditions fixées à l'article 

10. 

ARTICLE 7 : Contrôle financier et comptable 
 

7.1 - Le maître de l'ouvrage pourra demander à tout moment au mandataire, la communication de 

toutes les pièces et contrats concernant l'opération. 

 

7.2 - Pendant toute la durée de la convention, le mandataire transmettra régulièrement au maître de 

l'ouvrage : 

 

a - Un compte rendu de l'avancement de l'opération comportant : 

 

-  un bilan financier prévisionnel actualisé de l'opération ; 

- un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération ; 

- une note de conjoncture indiquant l'état d'avancement de l'opération, les événements 

marquants intervenus ou à prévoir ainsi que des propositions pour les éventuelles décisions à 

prendre par le maître de l'ouvrage pour permettre la poursuite de l'opération dans de bonnes 

conditions. 

 

Le maître de l'ouvrage doit faire connaître son accord ou ses observations en retour après réception du 

compte rendu ainsi défini. A défaut, le maître d'ouvrage est réputé avoir accepté les éléments du dossier 

remis par le mandataire. Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du mandataire conduit 

à remettre en cause, le programme, l'enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de financement 

annexés à la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir d'un accord tacite du maître de 

l'ouvrage et doit donc obtenir l'accord exprès de celui-ci et la passation d'un avenant. 

 

b - Le décompte visé au 6.3. 

 

7.3 - En fin de mission, conformément à l'article 10, le mandataire établira et remettra au maître de 

l'ouvrage un bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes 

réalisées, accompagné de l'attestation du comptable certifiant l'exactitude des facturations et des 

paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives. 

 

Le bilan général deviendra définitif après accord du maître de l'ouvrage et donnera lieu, si 

nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties, dans le délai fixé à l'article 6.3. 

ARTICLE 8 : Contrôle administratif et technique 
 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 

administratifs qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître de 

l'ouvrage et à ses agents, à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au chantier. 
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Toutefois, le maître de l'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun 

cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 

8.1 - Règles de passation des contrats 

 

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le mandataire est tenu 

d'appliquer les règles applicables au maître de l'ouvrage. 

 

Pour l'application du Code de la Commande Publique, le mandataire est chargé, dans la limite de 

sa mission, d'assurer les obligations que le Code de la Commande Publique attribue au représentant 

légal du maître d'ouvrage. 

 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le maître de 

l'ouvrage. Cette approbation devra faire l'objet d'une décision écrite du maître de l’ouvrage suivant la 

proposition motivée du mandataire. 

8.2 - Procédure de contrôle administratif 

 

La passation des contrats, conclus par le mandataire au nom et pour le compte du maître de 

l'ouvrage, reste soumise aux procédures de contrôle qui s'imposent au maître de l'ouvrage. 

 

Le mandataire sera tenu de préparer et transmettre à l'autorité compétente les dossiers 

nécessaires à l'exercice de ce contrôle.  

 

Il ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention 

des approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires. 

8.3 - Approbation des avant-projets 

 

Le mandataire est tenu de solliciter l'accord préalable du maître de l'ouvrage sur les dossiers 

d'avant-projets. 

 

A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître de l'ouvrage par le mandataire, 

accompagnés des propositions motivées de ce dernier. 

 

Le maître de l'ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le 

délai de 15 jours suivant la réception des dossiers. A défaut, son accord sera réputé obtenu. 

 

Le mandataire fera connaître au maître d'œuvre et aux entreprises la décision du maître 

d'ouvrage.  

8.4 - Accord sur la réception des ouvrages 

 

Le mandataire est tenu d'obtenir l'accord préalable du maître de l'ouvrage avant de prendre la 

décision de réception de l'ouvrage. En conséquence, les réceptions d'ouvrages seront organisées par le 

mandataire selon les modalités suivantes : 

- avant les opérations préalables à la réception prévues à l'article 41.2 du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux (arrêté du 30.03.2021), le 

mandataire organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de 

l'ouvrage et lui-même. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les 

observations présentées par le maître de l'ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la 

réception. 

Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 

réception. 

 

Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne la décision 

de réception. Le maître de l'ouvrage fera connaître sa décision au mandataire. 
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Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise. 

Une copie de la décision sera transmise au maître de l'ouvrage. 

 

La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Le mandataire en sera 

libéré dans les conditions fixées à l'article 9. 

ARTICLE 9 : Mise à disposition du maître de l'ouvrage 
 

Les ouvrages sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage après réception des travaux notifiés 

aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 

permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.  

 

Si le maître de l'ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir 

qu'après la réception partielle correspondante. 

 

Toutefois, si du fait du mandataire, la mise à disposition ne pouvait intervenir dans le délai fixé à 

l'article 2.2, le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'occuper l'ouvrage. Il devient alors responsable de 

la garde de l'ouvrage ou de la partie qu'il occupe. 

 

Dans ce cas, il appartient au mandataire de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des 

entreprises, dans le cadre notamment des articles 41-8 et 43 du Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicables aux marchés publics de travaux. Le mandataire reste tenu à ses obligations en 

matière de réception et de mise à disposition. 

 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage, doit faire l'objet d'un constat 

contradictoire de l'état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé du maître de l'ouvrage et du 

mandataire. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à 

lever à la date du constat. 

 

La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant au 

maître de l'ouvrage. Entrent dans la mission du mandataire, la levée des réserves de réception et, sous 

réserve des dispositions de l'article 41.6 du cahier des clauses administratives générales la mise en jeu 

éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le maître de l'ouvrage devant lui laisser toutes facilités 

pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de litige des garanties biennales ou décennales, toute 

action contentieuse reste la seule compétence du maître de l'ouvrage. Le mandataire ne peut être tenu 

pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise utilisation de l'ouvrage remis ou d'un 

défaut d'entretien. 

 

ARTICLE 10 : Achèvement de la mission 
 

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l'ouvrage ou par la 

résiliation de la convention dans les conditions fixées à l'article 13. 

 

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et 

notamment : 

 

- réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 

- mise à disposition des ouvrages, 

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie, 

- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs, 

relatifs aux ouvrages, 

- établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître de l'ouvrage. 

 

Le maître de l'ouvrage doit notifier le quitus au mandataire dans les quatre mois suivant la 

réception de la demande de quitus. 
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Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au 

titre de l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître de l'ouvrage tous les éléments en sa 

possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 

ARTICLE 11 : Rémunération du mandataire 
 

Agissant dans le cadre normal de l'exercice des compétences qui lui ont été confiées par ses 

communes membres, le mandataire ne percevra aucune rémunération pour la mission de mandat de 

maîtrise d'ouvrage confiée par la commune de CHESSY LES MINES. 

ARTICLE 12 : Pénalités 
 

 Sans Objet 

ARTICLE 13 : Mesures coercitives. Résiliation 
 

1. Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage peut 

résilier la présente convention sans indemnité. 

 

2. Dans le cas où le maître de l'ouvrage ne respecterait pas ses obligations, le mandataire, après 

mise en demeure restée infructueuse, a droit à la résiliation de la présente. 

 

3. Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la 

faute du mandataire, la résiliation peut intervenir sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties.  

 

4. Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après notification 

de la décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 

prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait 

l'objet d'un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit 

prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique 

enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître de 

l'ouvrage. 

ARTICLE 14 : Dispositions diverses 

14.1 - Durée de la convention 

 

 Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 12 mois à compter de la 

signature de la présente convention. La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus au 

mandataire. 

14.2 - Mise à disposition préalable de l'immeuble 

Le maître d'ouvrage mettra l'immeuble siège des travaux à réaliser, s'il fait l'objet de l'opération, à 

disposition du mandataire à la demande de ce dernier. A compter de cette mise à disposition, le 

mandataire est gardien de l'immeuble tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute 

les travaux. 

 

L'immeuble ainsi mis à disposition sera libéré de toute occupation. 

 

Le mandataire sera tenu de prendre en compte ces contraintes dans l'exécution de sa mission. 

14.3 - Assurances 

 

Le mandataire devra, dans le mois qui suivra la notification de la présente convention, fournir au 

maître de l'ouvrage la justification : 

. de l'assurance qu'il doit souscrire au titre de l'article L 241-2 du Code des assurances, 
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. de l'assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui incombent 

dans le cadre de son activité professionnelle à la suite de dommages corporels, immatériels, consécutifs 

ou non, survenus pendant l'exécution et après réception des travaux causés aux tiers ou à ses 

cocontractants.  

 

Si le mandataire doit souscrire un avenant à son contrat d’assurance, cette dépense sera affectée 

à l’opération. 

14.4 - Capacité d'ester en justice 

 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l'ouvrage jusqu'à la délivrance 

du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, 

demander l'accord du maître de l'ouvrage. 

 

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et garantie de bon fonctionnement, n'est 

pas du ressort du mandataire mais de celle du maître de l’ouvrage. 

ARTICLE 15 : Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention, seront portés devant le 

tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération. 

 

 

Fait à ANSE, le       Fait à CHESSY LES MINES, le 

LE PRESIDENT         LE MAIRE 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES,   DE LA COMMUNE DE CHESSY LES MINES 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE CHESSY LES MINES 

 

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ RUE DU STADE 

 

 

ANNEXE 1 : Programme de l'opération 
 

La commune de CHESSY LES MINES souhaite réaliser en opération sous mandat des 

aménagements pour sécuriser la rue du Stade. 

 

 Pour réaliser ce projet les travaux suivants sont nécessaires : 

- Création d’un plateau surélevé aux abords du groupe scolaire ; 

- Mise en conformité vis-à-vis de la règlementation relative aux personnes à mobilité 

réduite ;  

- Création de places de stationnement. 

 

Le programme tient compte de toutes les normes en vigueur applicables à ce jour, tant sur le plan 

technique qu’administratif telles que : 

- Normes d’hygiène et sécurité ; 

- Cahier des clauses générales travaux ; 

- Cahier des clauses techniques générales ; 

- CCAP marché voirie ; 

- CCTP marché voirie ; 

- Contraintes d’urbanisme. 

 

  Le montant total de l’estimation des dépenses sous mandat est de 58 000.00 € HT soit 69 600.00 € 

TTC. 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE CHESSY LES MINES 

 

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ - RUE DU STADE 

 

ANNEXE 2 : Enveloppe financière prévisionnelle de l'opération 
 

 

 

 Montant en € HT Montant en € TTC 

TRAVAUX DE VOIRIE SOUS MANDAT 53 000.00 63 600.00 

ALEAS  2 500.00 3 000.00  

MAITRISE D’OEUVRE 2 500.00 3 000.00 

MONTANT TOTAL DES DEPENSES DE LA 

CONVENTION DE MANDAT 

58 000.00  69 600.00 
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CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

COMMUNE DE CHESSY LES MINES  

AMÉNAGEMENTS DE SECURITÉ - RUE DU STADE 

 

ANNEXE 3 : Missions du mandataire 
 

 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et réalisé. 

 

L'organisation générale de l'opération et notamment : 

1. définition des études complémentaires de programmation éventuellement nécessaires (étude de sol, 

étude d'impact, ...) ; 

2. définition des intervenants nécessaires (contrôleur technique, coordinateur sécurité et protection de 

la santé des travailleurs, entreprises, assurances, police unique de chantier, ordonnancement, 

pilotage, coordination, ...) ; 

3. définition des missions et responsabilités de chaque intervenant et des modes de dévolution des 

contrats ; 

4. définition des procédures de consultation et de choix des intervenants. 

 

 

2. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 

 

1. définition du mode de dévolution des travaux et fournitures ; 

2. vérification, mise au point des dossiers de consultation des entreprises et fournisseurs ; 

3. proposition au maître de l'ouvrage des procédures et calendriers de consultations ; 

4. après accords du maître de l'ouvrage, lancement des consultations ; 

5. organisation matérielle des opérations de réception et sélections des candidatures - Secrétariat des 

commissions d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours ; 

6. assistance au maître de l'ouvrage pour la sélection des candidatures ; 

7. notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats ; 

8. envoi des dossiers de consultation ; 

9. organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. - Secrétariat des commissions 

d'adjudication, d'appel d'offres ou de jury d'appel d'offres avec concours ; 

10. assistance au maître de l'ouvrage pour le choix des titulaires, notification de la décision aux 

concurrents ; 

11. mises au point des marchés avec les entrepreneurs et fournisseurs retenus ; 

12. établissement des dossiers nécessaires au contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des 

marchés ou contrôle de légalité) et transmission à l'autorité compétente. 

 

 

3. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement des rémunérations 

correspondantes - Réception des travaux et notamment : 

 

1. signature et notification des marchés ; 

2. transmission au maître de l'ouvrage des attestations d'assurance de responsabilité (civile et 

décennale) des titulaires ; 

3. décisions de gestion des marchés ; 

4. vérification des décomptes de prestations ; 

5. règlements des acomptes ; 

6. négociation des avenants éventuels ; 

7. transmission des projets d'avenants au maître de l'ouvrage pour accord préalable et transmission aux 

organismes de contrôle (contrôle financier, commissions spécialisées des marchés ou contrôle de 

légalité) ; 

8. signature et notification des avenants après accord du maître de l'ouvrage ; 

9. organisation et suivi des opérations préalables à la réception ; 

10. transmission du maître de l'ouvrage pour accord préalable du projet de décision de réception ; 

11. après accord du maître de l'ouvrage, décision de réception et notification aux intéressés ; 
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12. mise en œuvre des garanties contractuelles ; 

13. vérification des décomptes finaux ; 

14.  notification des décomptes généraux ; 

15. règlement des litiges éventuels ; 

16. paiements des soldes ; 

17. établissement et remise au maître de l'ouvrage des dossiers complets comportant tous documents 

contractuels, techniques, administratifs.  

 

 

4. Gestion financière et comptable de l'opération et notamment : 

 

1. actualisation périodique de l'échéancier et du plan de trésorerie de l'opération ; 

2. suivi et mise à jour du document précédent et information du maître de l'ouvrage ; 

3. transmission au maître de l'ouvrage pour accord, en cas de modification par rapport aux documents 

annexés à la convention ; 

4. assistance au maître de l'ouvrage pour la conclusion des contrats de financement (prêts, 

subventions) ; 

5. établissement des dossiers nécessaires ; 

6. établissement des dossiers de demande périodique de remboursement, comportant toutes les 

pièces justificatives nécessaires et transmission au maître de l'ouvrage ; 

7. établissement du dossier de clôture de l'opération et transmission pour approbation au maître de 

l'ouvrage. 

 

 

5. Gestion administrative et notamment : 

 

1. assistance dans les procédures de demandes d'autorisations administratives : 

- permis de démolir, de construire, autorisations de construire ; 

- permission de voirie ; 

- occupation temporaire du domaine public ; 

- commission de sécurité ; 

- relations avec concessionnaires, autorisations ; 

- d'une manière générale, toutes démarches administratives nécessaires au bon déroulement 

de l'opération ; 

2. établissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité pour transmission au 

représentant légal de l'Etat, copies au maître de l'ouvrage ; 

3. suivi des procédures correspondantes et information du maître de l'ouvrage. 

 

 

6. Actions en justice pour : 

 

1. litiges avec des tiers ; 

2. litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvre et prestataires intervenant dans l'opération. 
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   CHARTE D’ENGAGEMENT  DES ACTEURS 

      DES INFRASTRUCTURES DE MOBILITÉ 

 
Préambule 
 

Les infrastructures de mobilité jouent un rôle majeur dans la vie économique et sociale de notre pays. Elles l’ont 
particulièrement montré, pendant la crise du Covid-19, dans la continuité des services à la population, et le maintien 
des échanges et de l’activité économique, notamment dans l’organisation des chaînes logistiques. Maintenir un bon 
niveau de service pour les transports et déplacements est donc un enjeu crucial. Cependant, si les infrastructures sont 
bonnes en elles- mêmes, encore faut-il que leur aménagement et leur gestion respectent les impératifs de 
développement durable. 
 
En 2009, les acteurs des infrastructures de mobilité ont signé une Convention d’Engagement Volontaire, déclinée dans 
57 départements, autour d’un ensemble d’objectifs opérationnels en faveur du développement durable. Dix ans après, 
au regard des résultats positifs obtenus, les nouveaux enjeux auxquels notre société doit faire face appellent à un 
nouvel engagement collectif. 
 
En effet, la prise en compte des transitions (climatiques, écologiques, numériques) que vit notre société réinterroge 
les pratiques et les conduites des politiques publiques d’aménagement ou de gestion des infrastructures, sur le besoin 
d’une plus grande et d’une meilleure participation de la société civile. 
Ces transitions conduisent les acteurs des infrastructures à s’engager ensemble dans la concrétisation d’un nouvel 
engagement collectif, autour d‘objectifs de travail communs et partagés, avec la volonté d’impliquer tous les 
territoires. 
Cette charte d’engagement à l’horizon 2030, doit permettre de porter une vision commune de l’avenir des 
infrastructures de mobilité et d’apporter des réponses, concrètes et soutenables pour les gestionnaires, aux enjeux 
posés par les transitions que connaît notre société. 
Elle vient également confirmer la conviction que ces réponses ne pourront se construire qu’avec l’implication de 
l’ensemble des acteurs à collaborer durablement ensemble, dans le cadre d’un travail collectif et partenarial. 
 
La Fédération Régionale des Travaux Publics d’Auvergne-Rhône-Alpes (FRTP AURA) représentent environ 1375 
sièges d’entreprises et 40 000 emplois dans la région, spécialisées dans les travaux routiers, le terrassement, les 
travaux d’installation de réseaux électriques ou de canalisations, ainsi que le génie civil. Le chiffre d’affaires régional 
du secteur s’élève à 6 milliards d’euros en 2019, soit 14% du CA national, ce qui le positionne en seconde place au 
niveau national. La majorité des entreprises ont entre 15 et 50 salariés, même si plusieurs ETI ou grands groupes sont 
présents sur le territoire. 
 
Route de France est un syndicat de spécialité adhérent à la FRTP AURA qui s’occupe de l’activité routière, ce qui 
correspond à 30% de l’activité des TP dans la région. Il compte 197 entreprises adhérentes en AURA et représente 
7857 salariés (emplois directs).  
 
Le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement Centre-Est (Cerema 
Centre-Est) est une des 10 directions territoriales du Cerema. Partenaire reconnu pour son expertise et son potentiel 
d'innovation et de recherche, elle accompagne les acteurs du territoire pour la réalisation de leurs projets dans les 6 
domaines d'action du Cerema. Elle mène des activités d’expertise scientifique et technique allant de la recherche 
appliquée à des études d’assistance à maîtrise d’ouvrages, en passant par la réalisation de mesures et de contrôle, la 
participation à l’élaboration de productions méthodologiques ou d’évaluations, la diffusion des connaissances et la 
mise au point de prototypes d’outils de mesures. 
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La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) est née le 1er janvier2014 de la fusion de quatre 
communautés de communes : Beaujolais Saône Pierres Dorées, Mont d’Or Azergues, Pays du Bois d’Oingt et Beaujolais 
Val d’Azergues. Elle comporte aujourd’hui 32 communes rassemblant plus de 53 000 habitants (2019) sur une 
superficie de 242 km². La CCBPD a la gestion de 22 zones d’activités et de 674 km de voirie. 
  
La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (CCMDL), classée territoire rural de moyenne montagne, 
bénéficie d'une situation privilégiée à environ une heure de Lyon, Saint-Étienne et Roanne. Elle est située en bordure 
Est du Massif Central et couvre principalement l'entité géographique des Monts du Lyonnais. Le territoire est traversé 
par la ligne de partage des eaux entre l’océan Atlantique et la mer Méditerranée. Née le 1er janvier 2017 de la fusion 
de trois communautés de communes, elle comporte aujourd’hui 32 communes (25 dans le Rhône et 7 dans la Loire). 
Elle a la gestion d’un peu plus de 900 km de voirie et d’une vingtaine de zones d’activités. 
La CCMDL est reconnue Territoire à Énergie Positive (TEPOS) et Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte 
(TEPCV) par l'État. 
 
La communauté de de communes des Vallons du Lyonnais (CCVL) regroupe 8 communes et 31.000 habitants, sur un 
territoire de 106 km2. La CCVL a la gestion de 256 km de voiries et 30 ouvrages d’art, greffé sur un réseau de routes 
départementales assez dense, comportant un axe Nord-Sud majeur : la RD30 et la RD311. Le territoire de la CCVL 
présente un relief très marqué et des environnements tout à la fois urbain, péri-urbain et ruraux, amenant à une 
gestion adaptée des infrastructures en fonction de ces différents contextes et usages. 
 
La Communauté de Communes Saône Beaujolais (CCSB) située au Nord du Département du Rhône sur l’axe Paris - 
Lyon, comporte aujourd’hui 35 communes (45.000 habitants – 540km²) et gère 908 kms de voirie. Le territoire Saône-
Beaujolais déploie une ambition environnementale très élevée, labellisé Territoire Engagé pour la Nature (TEN), « 
Capitale de la biodiversité », avec la volonté d’être un Territoire à Énergie Positive (TEPos) d'ici 2050 au plus, objectif 
qui tend à être ramené à 2035, avec un Plan Climat-Air-Énergie-Territorial (PCAET) adopté. 
 
La Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle (CCPA) située aux portes de la Métropole de Lyon est composée 
de 17 communes pour une population d’environ 40 000 habitants. La CCPA a la gestion d’environ 300 kms de voies. 
 
La Communauté de Communes de la Vallée du Garon (CCVG) regroupe cinq communes sur un territoire de 50km² et 
recouvre un bassin de vie de plus de 32 000 habitants. C’est un territoire d’équilibre et d’interface entre le rural à 
l’Ouest (les Monts du Lyonnais) et l’urbain à l’Est (La Métropole de Lyon). Elle bénéficie ainsi d’une situation 
géographique privilégiée où se développe un tissu économique très dynamique avec la présence de 3 000 entreprises 
tous secteurs confondus. La CCVG gère 200km de voirie.  
 
Vienne Condrieu agglomération (VCA)  … 
 
La Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR)  … 
 
La Communauté de communes de l’Est Lyonnais (CCEL) est née le 29 décembre 1993. Elle rassemblait à son origine 
6  communes : Colombier Saugnieu, Genas, Jons, Pusignan, Saint Bonnet de Mure, saint Laurent de Mure. En 2013, 
deux nouvelles communes ont intégré la CCEL : Saint Pierre de Chandieu et Toussieu. Elle compte ainsi 8 communes, 
plus de 42 000 habitants sur une superficie de 140 km². La CCEL assure la gestion de 360 km de voirie. Elle compte 18 
zones d’activités. Elle a la particularité d’accueillir sur son territoire un aéroport international et une gare TGV. 
 
La Communauté de communes du Pays de l’Ozon (CCPO) … 

(La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) - en attente retour engagement) 

Le Département du Rhône est constitué de 13 cantons et de 221 communes et sa population totale est 

égale à 447.000 habitants. Le linéaire du réseau routier départemental est égal à 2.873 km. Le trafic 

qu’il porte peut être faible (200 v/j) à dense (plus de 20.000 v/j). L’essentiel du réseau est constitué de 

routes bidirectionnelles. 
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À cet égard, les collectivités locales sont appelées à jouer un rôle de premier plan dans sa mise en œuvre, d’une part 
en application du principe « agir local » mais également en tant que principaux gestionnaires de réseau routier. 
Ces principes sont inscrits dans le présent pacte d’engagement spécifique aux territoires du Département du Rhône : 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, 
la communauté de de communes des Vallons du Lyonnais, La Communauté de Communes Saône Beaujolais, la 
Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle, la Communauté de Communes de la Vallée du Garon,  Vienne 
Condrieu agglomération, la Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien, la Communauté de Communes 
de l’Est Lyonnais, la Communauté de communes du Pays de l’Ozon, (la Communauté de Communes du Pays 
Mornantais) et le Département du Rhône accompagnés par le CEREMA CENTRE EST, la Fédération Régionale des 
Travaux Publics d’Auvergne-Rhône-Alpes et  Route de France  veulent s’engager dans cette démarche. Ainsi, les 
signataires de la présence charte confirment leur soutien aux principes énoncés dans le pacte d’engagement national 
des acteurs des infrastructures de mobilité. 
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Article I. – Engagements globaux 

Objectifs du pacte d’engagement 

 
Dans le cadre de l’exercice de la compétence voirie et de ses usages et dans une volonté de gestion 
patrimoniale, en tenant compte des enjeux de transition écologique, les signataires s’engagent à mettre 
en œuvre les moyens nécessaires pour appliquer, à leur échelle, les engagements fixés dans cette charte 
des acteurs des infrastructures de mobilité dans le Rhône et son périmètre élargi. 
C’est dans cet esprit que la présente charte est établie. 

 
Les engagements sont : 

A. Développer une infrastructure bas carbone et valoriser les pratiques vertueuses en matière de 
réalisation et d’entretien (chantiers bas carbone) ; 

B. Adapter les interventions sur les infrastructures en fonction de leur environnement ; 

C. Adapter les infrastructures au changement climatique ; 

D. Préparer les infrastructures aux nouveaux usages et concevoir des infrastructures adaptables aux 
diverses formes de mobilité dans le respect de la diversité des usages ; 

E. Partager les pratiques, mutualiser les expérimentations et se forger une culture commune ;   

F. Améliorer les conditions d’acceptabilité des infrastructures par les citoyens ; 

 
La réalisation de ces engagements passe par un mode de travail partenarial et collaboratif qui soit 
pérenne et soumis à un suivi, une évaluation et des réorientations. 
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Article II. – Déclinaison des engagements 
 

A. Développer une infrastructure bas carbone et valoriser les pratiques vertueuses en 
matière de réalisation et d’entretien (chantiers bas carbone) 

 
Les collectivités doivent privilégier la mise en œuvre de revêtements de voirie faibles en émission de 
carbone ou des techniques sobres en énergie et matériaux. Les projets nouveaux sont élaborés de façon à 
limiter les volumes terrassés ou optimiser la balance déblais/remblais. 
Le traitement de sol en place sera privilégié afin de préserver la ressource en matériaux d’extraction et 
supprimer tout l’impact carbone qui en découle sur la chaine de mise en œuvre (extraction, traitement-
criblage, transport, mise en œuvre, terrassements). 
 
Elles adapteront les techniques employées au type de réseau et au trafic supporté pour favoriser les 
revêtements superficiels sur les réseaux secondaires (Enduits Superficiels, Matériaux Bitumineux Coulés à 
Froid, Renforcement Structurel de Chaussée) et le retraitement en place quand il est envisageable. 
 

⮚ Augmenter l'usage des enrobés tièdes et à froid 
En termes de technique routière, les entreprises s’engagent à valoriser et proposer au maître d’ouvrage 
autant que possible des techniques tièdes, semi-tièdes, à froid qui sont moins consommatrices d’énergie 
et plus préservatrices de l’environnement que les techniques à chaud. Ces techniques réduisent aussi 
l’impact sur la santé des travailleurs.  
Les collectivités signataires s'engagent  quant à elles à promouvoir le recours aux enrobés à basse 
température ou à émulsion dans ses procédures de consultation.  
 
Indicateur : Afin de suivre les évolutions, les indicateurs de suivi qui devront être mis en place sont les 
suivants :  
Quantité totale d'enrobés (y compris à froid) mise en œuvre  
% enrobés à froid et tiède = Quantité d'enrobé froid et tiède / quantité d'enrobé mis en œuvre  
Cible : après le premier bilan annuel, chaque collectivité affinera sa propre cible pour but d’atteindre 
collectivement un minimum de 30% d’ici 5ans.   

 
Contexte : 
Sont considérés les définitions suivantes :  
Les enrobés tièdes sont des enrobés fabriqués avec 30°C en moins que la température maximale acceptable (180°C), 
tout en étant supérieure à 85°C, 
Les enrobés froids et techniques d’entretien dont les graves émulsions, sont à base d’émulsion de bitume.  
Au niveau national 11,9 % des enrobés produits sont des enrobés tièdes et 4,4% sont des enrobés à émulsion (2019 - 
Bilan Environnemental 2019, Route de France).  

 
 

⮚ Augmenter la part des enrobés recyclés 
 

Lorsque le chantier s’y prête, le maître d’ouvrage s’engage dans ses marchés à prévoir une distinction, 
s’agissant de la déconstruction entre les matériaux « blancs » et « noirs » avec un objectif de retour aux 
enrobés de 80 % de fraisât (sauf présence d’amiante ou de HAP) et si possible en séparant les couches de 
roulement et les couches de fondation dans un but de réutilisation adéquat.  
Les entreprises s’engagent à ne pas mélanger leur stock de fraisât, à les identifier et à assurer une 
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traçabilité permettant la meilleure utilisation possible. Les entreprises de construction routière 
s'engagent à passer d'un pourcentage de recyclage moyen des matériaux bitumineux issus de la 
déconstruction routière sur les centrales à plus de 20% en 2028. 

 
Pour les couches de roulement, ce pourcentage sera soumis au stade de la formulation pour validation au 
maître d’ouvrage. 
Les collectivités signataires s’engagent quant à elles à augmenter la part des recyclés dans les enrobés mis 
en œuvre.  
 
Indicateur : % agrégats recyclés = Quantité d’agrégats recyclés / quantité d'enrobés mis en œuvre 
Cible : 25% d’agrégats d’enrobés recyclés en 2028  

 
Contexte : 
En 2019, le taux moyen de réintroduction d'agrégats d'enrobés dans les enrobés bitumineux hors enrobés à 
l'émulsion est de 17,0%. Ce taux est en légère baisse depuis 2 ans (2019 - Bilan Environnemental 2019, Route de 
France). 

 

⮚  Intégrer des matériaux externes au chantier 

La gestion de la fin de vie des matériaux de déconstruction est indispensable pour limiter l’impact des 
infrastructures. La hiérarchie des modes de traitement est un ordre de priorité défini au niveau européen 
pour la gestion des déchets. Quand un déchet n’a pas pu être évité, la personne chargée de la gestion du 
déchet doit privilégier, dans l’ordre : 

● Le réemploi 
● La réutilisation  
● Le recyclage,  
● Toute autre valorisation 
● L’élimination 

Cette hiérarchie des modes de traitement a pour but d’encourager la valorisation des déchets et donc de 
diminuer l’utilisation de matières premières vierges. Elle est un des piliers de la réglementation relative aux 
déchets. Elle permet également de minimiser le stockage ultime. 

Les signataires s’engagent donc à œuvrer pour favoriser la réutilisation et le recyclage des déchets de 
construction. L’apport de matériaux externes revalorisés issus du BTP doit être intégré dans les marchés et 
accepté par le maître d’œuvre. Les collectivités signataires s’engagent à promouvoir systématiquement le 
recours à ces matériaux, dans la mesure où ils répondent aux performances requises. 

Indicateur :  % réemploi externe + recyclage = Quantité de matériaux provenant d'une plateforme / matériaux 
utilisés  
Cible : constat sur cinq ans des actions engagées 
 
L’année 2024 sera une année blanche constituant l’année de référence.  
 

Contexte : 
Les définitions suivantes sont considérées :  

• Réemploi = Toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 

sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus1. Pour les 

Travaux publics, il s’agit donc du réemploi direct sur chantier des matériaux extraits de ce même chantier. 
• Réutilisation = toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 

déchets sont utilisés de nouveau. Sur les chantiers, il s’agit de réutilisation directe sur un autre chantier qui 
en a l’usage.  

 
1  Article L. 541-1-1 du code de l’environnement 
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• Recyclage = toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, sont 
retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins. Les 
opérations de valorisation énergétique des déchets, celles relatives à la conversion des déchets en 
combustible et les opérations de remblaiement ne peuvent pas être qualifiées d’opération de recyclage. 

• Valorisation = toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 
substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, ou 
que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets. 

 
Dans la même logique, les déchets ou coproduits d’autres acteurs du territoire peuvent devenir matières 
premières dans le secteur d’activité qui nous concerne. Ce principe s’intègre dans l’écologie industrielle et 
territoriale et est un pilier de l’économie circulaire. En effet, on peut considérer que chacun peut réduire son 
impact environnemental en essayant d’optimiser et/ou de valoriser les flux qu’il emploie et qu’il génère en 
identifiant et développant les synergies industrielles. 

 

Les signataires s’engagent à œuvrer pour développer ces synergies au niveau du territoire. L’apport de 
matériaux externes revalorisés issus d’autres secteurs doit être intégré dans les marchés et accepté par le 
maître d’œuvre. Les collectivités signataires s’engagent à promouvoir systématiquement le recours à ces 
matériaux, dans la mesure où ils répondent aux performances requises. 

Indicateur : Tonnes de déchets externes à la filière utilisées sur chantier 
Cible : constat sur cinq ans des actions engagées 

 
Contexte : 
Les déchets pouvant être valorisés sont : 

• Les mâchefers : ces sous-produits des usines d'incinération des ordures ménagères peuvent être utilisés en 
sous-couches routières de forme, de fondation ou de base, remblais compactés 

• Les laitiers d'aciéries : ils peuvent être utilisés en travaux de terrassement (remblais, merlons de protection 
phonique, …), pour la fabrication de graves non traitées pour la réalisation de couches de forme, ou encore 
comme enrochement pour la construction de digues). 

 

⮚ Assurer un bilan environnemental des chantiers de renouvellement de couches de roulement (enrobés, 
enduits, ECF)  

 
En termes de technique routière, les entreprises s’engagent à valoriser et proposer au maître d’ouvrage 
autant que possible des techniques tièdes. 
Pour l’ensemble des marchés de renouvellement de tapis en enrobés, en ECF ou en enduits, les 
collectivités feront établir des bilans environnementaux (voir tableau joint en annexe : suivi des 
consommations et type de matériaux et des distances au poste de fabrication et utilisation du logiciel 
SEVE). Ils permettront de suivre l’évolution de de la production de tonne équivalent CO2 ramenée à la 
tonne réalisée en enrobé et au mètre carré pour les enduits et de suivre cette évolution sur 5 ans pour 
améliorer les performances.  
Les collectivités pourront ainsi aboutir à l’intégration de critères environnementaux dans leurs marchés 
privilégiant le recours à des matériaux et techniques de mise en œuvre limitant les émissions de gaz à 
effet de serre. 
Indicateur : Bilans environnementaux intégrés dans les marchés d’enrobés et d’enduits  
Cible : suivre l’évolution de ces bilans pour une amélioration des pratiques et intégration à terme de 
critères environnementaux adaptés dans ces marchés.   
Contexte : 
Le logiciel SEVE est un éco-comparateur qui permet d’évaluer l’impact environnemental des phases de construction 
ou d’entretien dans le domaine des infrastructures routières, voiries urbaines, assainissement et terrassements. 
SEVE a été développé pour répondre aux besoins de l’ensemble des acteurs de l’acte de concevoir, de construire ou 
d’entretenir les infrastructures de mobilité. Il s’agissait d’un des objectifs de la convention d’engagement volontaire 
de 2009. Le principe fondamental de l’outil est de mettre à disposition une base de données et une méthodologie de 
calcul communes à l’ensemble des utilisateurs de manière à apporter un cadre objectif à la comparaison de 
l’empreinte environnementale des réponses aux projets soumis par les entreprises. 
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En 2019, 1250 projets ont utilisé SEVE (2019 - Bilan Environnemental 2019, Route de France). 
 

⮚ Consolider le critère environnemental dans les marchés 

Afin d’encourager les candidats à ses marchés publics à mettre en œuvre de bonnes pratiques et à 
proposer des solutions répondant aux engagements ci-dessus, les signataires s’engagent à intégrer des  
critères de développement durable ou environnementaux dans leurs procédures de commande publique. 
Chaque collectivité reste libre d’ouvrir aux variantes ou aux marchés d’innovation. 
Indicateur : bilan des marchés avec critères environnementaux et bilan des marchés ouverts aux variantes 

ou à l’innovation 
Cible : constat sur 5 ans des marchés engagés (intégration de critères, marchés avec variantes et marchés 

d’innovation)    
 

⮚ Améliorer les pratiques d’exploitation routière et d’entretien routier   

Les collectivités inciteront les entreprises à mettre en place une zone de tri sélectif dans les installations 
de chantier, et d’adopter des pratiques sobres ou économes en carburant et en déplacements (coupure 
des moteurs d’engins inutilisés, optimisation des voyages de camions, pas de voyage à vide…). 
 
Concernant l’exploitation du réseau, le fauchage raisonné (coupe de sécurité et coupe tardive) est à 
privilégier. Le suivi des consommations d’énergie mis en place en matière d’exploitation est à établir pour 
permettre d’améliorer les pratiques et favoriser le développement de nouveau matériel moins 
énergivore. 
 
L’exploitation routière doit cibler une limitation des déchets générés par les opérations de maintenance 
privilégiant une gestion des matériaux favorisant le réemploi et soucieux du tri et de la valorisation des 
déchets.  
 
 

B. Adapter les interventions sur les infrastructures en fonction de leur environnement 

 
L’ensemble des collectivités s’engagent à une gestion patrimoniale du réseau routier et des ouvrages qui 
le constituent. Un suivi de l’état du réseau routier sera privilégié (identification de l’ensemble de son 
réseau et auscultation régulière) pour permettre la mise en place d’une politique par type de réseau et 
niveau de service et prioriser les actions des collectivités en fonction de l’état de ce réseau.  
La programmation pluriannuelle des opérations permettra aussi leur coordination avec les 
permissionnaires. 
    
Les collectivités s’efforceront de se maintenir dans l’aspect préventif plutôt que curatif pour l’entretien 
des chaussées visant à prolonger la durée de vie des chaussées en utilisant des techniques moins 
énergivores et invasives (PATA-Projeté-Pontage). Une bonne approche des besoins et de l’environnement 
permet, en outre, un dimensionnement adapté et optimisé des infrastructures créées dans un souci de 
pérennité et de maîtrise des coûts. 
 
Une réflexion sur la mutualisation des marchés notamment en matière d’entretien préventif sera engagée 
sur la période des cinq ans.  
 
La Commission Technique de Routes de France Auvergne-Rhône-Alpes pourra sur demande des 
collectivités intervenir auprès des services ou des élus pour présenter les techniques, innovations ou 
outils pouvant les aider dans leur bonne gestion de leurs infrastructures routières.  
 
Indicateur : état du réseau routier  
Cible : privilégié l’entretien préventif en fonction d’une politique routière adaptée à chaque réseau.   
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C. Adapter les infrastructures au changement climatique ; 

 
La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées prend en compte les nouveaux enjeux et les 
nouvelles problématiques liés au changement climatique en intégrant autant que possible l’infiltration 
des eaux pluviales sur place dans ses projets, la végétalisation de l’espace public, et apporte une attention 
particulière au choix des coloris et des matériaux mis en œuvre. 
 
La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais  prend en compte les nouveaux enjeux et les 
nouvelles problématiques liés au changement climatique en intégrant autant que possible l’infiltration 
des eaux pluviales dans ses projets. Dans le cadre des renouvellements des couches de roulement, nous 
étudions la possibilité d’utiliser des matériaux ou des techniques plus vertueuse (Réalisation de couche de 
roulement en enrobé tiède). 
 
La communauté de de communes des Vallons du Lyonnais  se donne pour ligne de conduite d’adapter en 
permanence ses aménagements de voirie aux nouvelles contraintes environnementales : préservation de 
la ressource en eau, limitation des phénomènes de surchauffes, prise en considération des risques accrus 
d’inondations, etc. La CCVL vise désormais le maintien et la réouverture des fossés, l’aménagement de 
noues d’infiltration plantées et végétalisées, le choix de revêtements propices à l’infiltration sur voiries et 
sur parkings, etc.… 
 
La Communauté de Communes Saône Beaujolais (CCSB) conçoit ses marchés de travaux en intégrant dès 
que possible la réutilisation et le recyclage des matériaux issus des chantiers dans les structures des 
voiries en remplacement des matériaux de carrières traditionnels ou la réutilisation des fraisas d’enrobés 
dans les formules d’enrobés. La CCSB testera très prochainement de nouvelles formules d’enrobés 
innovantes à base de liant bio et perméable pour ses voies vertes et douces. Elle sollicitera encore plus les 
Maîtres d’œuvre engagés sur ses opérations de désimperméabilisation des sols avec une gestion des eaux 
pluviales intégrée. 
 
La Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle (CCPA) prend en compte les nouveaux enjeux 
climatiques en privilégiant notamment dans ses projets l’infiltration sur site des eaux de ruissellement des 
voiries. Dans le cadre de ses campagnes de renouvellement des couches de roulement, la CCPA étudie en 
amont de ses projets la possibilité d’utiliser des matériaux routiers plus vertueux (enrobé à base de liant 
végétal, utilisation de matériaux recyclés en couche de fondation…). 
 
La Communauté de Communes de la Vallée du Garon intègre dans ses marchés l’utilisation de matériaux 
recyclés pour la réalisation des structures de voirie. Afin de désimperméabiliser le sol urbain, elle 
privilégie l’utilisation de matériaux perméables pour les modes doux, trottoirs et les zones de 
stationnements. Elle  végétalise les aménagements de voirie pour éviter les ilots de chaleur et améliorer 
l’infiltration in situ des eaux de pluie.  
 
Vienne Condrieu agglomération (VCA)  … 
 
La Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR) 
 
La Communauté de communes de l’Est Lyonnais s’engage dans l’adaptation des infrastructures au 
changement climatique. Dans le cadre de son Plan climat-air-énergie territorial (PCAET), une action est 
spécifiquement dédiée à la désimperméabilisation des parkings, avec l’aboutissement de plusieurs projets 
sur ces deux dernières années. D’autres leviers stratégiques seront également envisagés, tel que 
l’accompagnement de la planification urbaine locale intégrant l’enjeu de végétalisation, des actions de 
renaturation et de plantation de haies, ainsi que l’insertion de clauses environnementales dans les 
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marchés publics de voirie. Elle prend en compte les nouveaux enjeux et les nouvelles problématiques liés 
au changement climatique en intégrant autant que possible l’infiltration des eaux pluviales sur place dans 
ses projets de voirie, la végétalisation de l’espace public, et apporte une attention particulière au choix 
des coloris et des matériaux mis en œuvre. En effet, des expérimentations ont été réalisées ces dernières 
années et vont être développées en fonction des projets de voirie sur la mise en œuvre de matériaux 
drainants et / ou sans bitume au niveau des chaussées et des cheminements mode doux. 
 
La Communauté de communes du Pays de l’Ozon (CCPO) … 
 
(La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) … en attente) 
 
Le Cerema Centre-Est et plus largement le Cerema est aujourd’hui l’expert public de l’adaptation au 
changement climatique. Il développe au quotidien des savoirs scientifiques et aide à déployer des 
solutions techniques pour sécuriser et améliorer le cadre de vie des citoyens. Véritable garant de l’intérêt 
général, il rassemble les connaissances et savoir-faire pour les mettre au service des acteurs publics et 
privés dans la résolution des problèmes complexes. 
Par son projet stratégique, le Cerema est engagé dans une démarche exemplaire de responsabilité sociale 
et environnementale, en interne comme dans ses relations avec ses partenaires, dans le cadre des 
Objectifs de Développement Durable (ODD). 
 
Le Département du Rhône a adopté un programme pluriannuel de plantations de haies le long de ces 
routes départementales, il permet de réaliser un linéaire de 10 kilomètres par an. 
Ces plantations répondent aux problèmes liés à l’eau (érosion, sécheresse, inondations), elles permettent 
d’éviter les congères, de protéger du vent, de lutter contre les invasives (concurrence et biodiversité) et 
diminuer les collisions avec la faune. 
Le monde agricole mène des actions identiques, il serait intéressant de combiner ces actions notamment 
pour favoriser les plantations en délimitation du domaine public et des terres agricoles. 
 
L’ensemble des collectivités doivent être attentives à la problématique des fortes chaleurs et des impacts 
sur les revêtements de chaussée.      
 
Les entreprises de l’industrie routières s’engagent à être force de proposition pour aider les collectivités à 
adapter leurs infrastructures face aux nouveaux enjeux liés au réchauffement climatique. 
 
Indicateurs : surfaces désimperméabilisées, linéaire de plantations et projets adaptés   
Cible : limiter les écoulements et privilégier l’infiltration à la parcelle, plantation de haies, partenariats 
(monde agricole…).   

 

 

D.  Préparer les infrastructures aux nouveaux usages et concevoir des infrastructures 
adaptables aux diverses formes de mobilité dans le respect de la diversité des usages ; 

 
La Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées intègre désormais systématiquement les 
modes de circulation doux et la sécurisation des piétons dans ses projets nouveaux ou dans les 
requalifications, dans la mesure de l’espace disponible. L’élaboration d’un schéma de circulation douce 
intercommunale avec la création de pistes cyclables est en cours d’élaboration ayant pour but dans un 
premier temps de mettre en lumière les tensions foncières qui sont très souvent le premier obstacle à 
l’évolution des infrastructures pour les nouveaux usages. 
Les nouveaux projets ou les requalifications de voiries intègreront systématiquement des cheminements 
piétons adaptés aux personnes à mobilité réduite et/ou des pistes cyclables. Ne sont pas pour autant 
négligés les enjeux du stationnement dans les centres bourgs des villages ou sur les communes urbaines. 
 
La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais est en train de mettre en place, via son « service 
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mobilité », un schéma directeur cyclable intercommunal. Après une enquête auprès de la population, des 
axes « potentiel et prioritaire » ont été définis. 
Les projets de voiries intègrent systématiquement, et dès que cela est possible, des cheminements 
piétons adaptés aux personnes à mobilité réduite. 
Une nouvelle ligne de bus est également à l’étude. 
 
La communauté de de communes des Vallons du Lyonnais a adopté en 2018 un schéma directeur 
cyclable. Ce schéma a été complété en 2021 par un schéma à l’échelle du SOL, territoire regroupant 4 
communautés de communes. Ces schémas dessinent les infrastructures à une échelle de temps de court 
et moyen termes et constituent l’un des supports de la politique de mobilité mise en place par la CCVL. 
Depuis 4 années, la CCVL réalise les aménagements prévus dans ces documents programmatiques, soit à 
l’occasion d’opérations spécifiques dédiés aux modes doux, soit par l’adaptation des projets de voirie 
convenus par ailleurs avec les communes membres. Chaque projet fait l’objet d’une réflexion préalable 
systématique sur la place à accorder à chaque usage (circuler/stationner, transports collectifs/transports 
individuels, modes doux/véhicules motorisés, piétons/non piétons, etc.) et sur le sens à donner à toute 
opération en termes de mobilité. La prise en compte des modes doux, piétons et cycles, constitue 
désormais une priorité. 
 
La Communauté de Communes Saône Beaujolais (CCSB) a adopté en 2021 un Schéma Directeur des 
modes actifs dans un premier temps sur 15 communes et, pour fin 2023 les 20 autres communes. La 
collectivité intègre systématiquement dans ses projets les préconisations de ce schéma directeur avec la 
prise en compte des aménagements sécuritaires pour les piétons et cyclistes et, invite ses communes à en 
faire de même. Elle travaille à la multiplication des aménagements de piste cyclable et de zone de partage 
de voirie pour des centres-villes apaisés et sécurisés. 
 
La Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle (CCPA) intègre désormais systématiquement les 
modes de circulation doux et la sécurisation des piétons dans ses projets nouveaux ou dans les 
requalifications, dans la mesure de l’espace disponible.  
La collectivité est actuellement en train de réaliser son Schéma Vélo qui sera présenté en conseil 
communautaire en juin 2023. Ce schéma vélo comportera notamment le plan d’un réseau cyclable 
hiérarchisé qui permettra le maillage du territoire pour favoriser l’utilisation du vélo dans les 
déplacements quotidiens, et s’attachera à favoriser l’accès vélo aux pôles générateurs du territoire 
(centres-bourgs, gares, établissements scolaires, aires de covoiturage…) pour l’intégrer dans la chaîne de 
déplacements. 
Les nouveaux projets ou les requalifications de voiries intègreront systématiquement des cheminements 
piétons adaptés aux personnes à mobilité réduite et/ou des pistes cyclables. 
 
La Communauté de Communes de la Vallée du Garon a adopté son schéma directeur des modes doux en 
2021. Celui-ci vient en complément de celui adopté en 2011 et qui avait permis la réalisation de 30km de 
voies aménagées dont un axe fort de 16km reliant ses cinq communes. 
 
L’enjeu principal du schéma directeur de 2021 est de développer des itinéraires modes doux permettant 
de répondre aux besoins des usagers pour leurs déplacements utilitaires. Cet enjeu est décliné en cinq 
objectifs :  
- Lier les pôles générateurs de déplacements entre eux en maillant finement les communes 
- Sécuriser les itinéraires en supprimant/réduisant les points noirs 
- S’ouvrir sur les territoires connexes (Monts du Lyonnais, Métropole de Lyon) 
- Relier l’axe structurant de la CCVG 
- Harmoniser les mesures d’accompagnement sur le territoire (stationnements vélos, jalonnement…) 

 
La majeure partie de ces projets (sauf impossibilité technique) prend en compte les attentes de SYTRAL 
mobilité (largeur de voirie, aménagement de terminus, quai bus …) de façon à créer des axes de 
déplacement multimodaux. 
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Vienne Condrieu agglomération (VCA)  … 
 
La Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR) … 
La Communauté de communes de l’Est Lyonnais souhaite transformer sa vision, pour que le territoire ne 
soit plus pensé comme un lieu de flux mais comme un lieu de vie où la pluralité des usages est possible et 
souhaitée dans un climat confortable, sécurisé et serein. Tous les travaux de voirie intégreront ces 
objectifs.   
Ainsi, le maillage du territoire se veut être à la fois multimodal mais surtout, intermodal avec le 
développement des modes actifs, l’optimisation de l’usage de la voiture (covoiturage et autopartage) et le 
renforcement du réseau de transports collectifs. Ainsi, tous les travaux de voirie intégreront en amont de 
leurs réflexions, la place donner à chaque mode et l’articulation dont il fera l’objet en fonction de l’usage 
souhaité. Pour l’ensemble du territoire, les projets de voirie intègrent systématiquement les modes de 
circulation doux et la sécurisation des piétons dans ses projets nouveaux ou dans les requalifications, dans 
la mesure de l’espace disponible. Ne sont pas pour autant négligés les enjeux du stationnement dans les 
centres bourgs des villages ou sur les communes urbaines. 
La CCEL adoptera prochainement son Schéma directeur cyclable qui est en cours de finalisation. Le 
développement de la cyclabilité constitue un axe majeur de la stratégie mobilité la CCEL. L’objectif est de 
relier les huit communes entre elles et de desservir la plateforme aéroportuaire ainsi que les principaux 
autres pôles générateurs de déplacements (notamment les zones d’activité). Ce maillage prévisionnel 
implique d’intégrer dans les travaux de voirie les aménagements cyclables prévus à cet effet, toujours 
dans une optique de sécurisation et d’apaisement. 
 
La Communauté de communes du Pays de l’Ozon (CCPO) … 
 
(La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO) …) 
 
Le Cerema Centre-Est et plus globalement le Cerema développent des outils pour accompagner les 
collectivités dans l’élaboration et la mise en œuvre de leurs stratégies de mobilités. 
Dans ce domaine, il n’y a pas de modèle de mobilités clés en mains : différents leviers peuvent être 
actionnés et chaque territoire doit faire en fonction de son contexte, d’où un besoin d’accompagnement 
à la fois théorique et pratique de la part des collectivités. 
 
Le Département du Rhône élabore actuellement un document cadre dont les objectifs sont :  
- actualiser la connaissance du patrimoine routier,  
- énoncer les modalités des interventions permettant d’assurer la pérennité de ce patrimoine,  
- expliciter les conditions d’exploitation du réseau routier,  
- définir les exigences en matière de modernisation des infrastructures, de promotion de la sécurité et 

des mobilités durables,  
- intégrer la dimension développement durable dans les politiques d’aménagement, notamment la 

cyclabilité du territoire,  
- gérer l’entretien et l’exploitation des routes et optimiser les dépenses de fonctionnement et 

d’investissement en favorisant les pratiques et solutions durables.  
La cohabitation des modes et la sécurisation du patrimoine sont les grands enjeux de ce document. 
 
De plus, le Département du Rhône s’engage à : 

- étudier l’intégration et la sécurisation des différents modes de déplacements (covoiturage, modes 
actifs…), lors de chaque projet (ou étude),   

- accompagner en tant que gestionnaire de patrimoine routier et partenaire technique, les projets de 
mobilité ayant un impact sur son ressort territorial et ses usagers, sur sollicitations,  

- financer, dans le cadre d’appel à projets, des projets liés aux nouvelles mobilités. 
 
L’ensemble des collectivités doivent favoriser les initiatives visant l’intégration des nouvelles mobilités et 
l’intermodalité. 
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⮚ Développer l’usage des nouvelles mobilités  

Les signataires s’engagent à favoriser l’installation de points de recharges sur l’ensemble du territoire 
rhodanien, voire d’alimentation dynamique, pour les véhicules à motorisation alternative (bornes 
électrique, biogaz ou hydrogène). 
Ils favorisent également l’intégration des modes actifs partagés sur le patrimoine routier. 
 
Indicateur : bilan des actions réalisées sur 5 ans 
 

 

E. Partager les pratiques, mutualiser les expérimentations et se forger une culture commune ; 
 

Les collectivités feront la promotion des  techniques innovantes qu’elles ont portées en exposant les 
chantiers réalisés, et partageront les retours d’expériences autant vis-à-vis des avantages de ses choix que 
des désordres rencontrés à l’usage. De visites de ces chantiers seront organisés pour les techniciens des 
différentes collectivités afin de profiter des retours d’expériences et de s’inspirer des solutions qui ont fait 
leurs preuves. 
 
Une plateforme d’échanges est mise à disposition par le CEREMA pour permettre une mise en commun 
de tous les  travaux réalisés en matière d’innovation et d’échanger sur des thèmes et des questions 
communes.     

 

⮚ Participer au développement de la recherche et à la diffusion de l'innovation 
 

Les collectivités s'engagent à renforcer leur politique d'innovation, à assurer des expérimentations sur 
chantiers, à actualiser les spécifications techniques en participant activement à la vie du réseau 
scientifique et technique. 

 
Indicateur : Nombre de chantiers qui proposent une innovation (Lutte contre les îlots de chaleur, route 
génératrice d’énergie, route autochauffante et déverglaçante...) + description de ces innovations 
Cible : Bilan des actions menées sur cinq ans 

 
F. Améliorer les conditions d’acceptabilité des infrastructures par les citoyens et 

amélioration de la sécurité routière 
 
En fonction des enjeux et des impacts, les collectivités mettront l’accent sur la communication par 
différents supports (presse, panneaux sur chantier…) pour informer les administrés et promouvoir les 
efforts faits par la collectivité en matière de développement durable. 
 
➔ Supports visuels sur les publications et panneaux de chantier ; 
➔ Laisser plus de temps aux études pour faire des réunions publiques de présentation des projets ; 
➔ Mise en avant des bénéfices pour les usagers. 

 
Pour assurer la sécurité des entreprises et des usagers la fermeture des chantiers et la mise en place de 
déviations seront privilégiés.  
 
Lorsque la fermeture des routes s’avère impossible, les signataires conviennent d'engager un effort 
particulier sur les conditions de réalisation des chantiers sous circulation.  

 

⮚ Améliorer la sécurité routière, la sécurité des personnels, des usagers et des riverains 
Indicateur : % chantiers avec autorisation d’arrêté de circulation (route barrée) = Nombre de chantiers 
routiers réalisés en routes fermées / nombre total de chantiers routiers 
Cible : Bilan sur 5 ans 
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Les attentes des citoyens sont élevées vis-à-vis des infrastructures, ces dernières constituant un domaine 
à forte composante affective. Par ailleurs, tant en phase de construction, de maintenance que 
d’exploitation, celles-ci sont souvent perçues comme sources de nuisances et de détérioration de 
l’environnement, alors même qu’au-delà de leurs retombées économiques et leur nécessité à la mobilité 
dans les territoires, elles peuvent contribuer à répondre à des objectifs environnementaux. 
 

 
Article III. – Déclinaison des engagements 
 

A. Traduction des engagements dans les appels d’offre 

Afin d’encourager les candidats à ses marchés publics à mettre en œuvre de bonnes pratiques et à 

proposer des solutions innovantes répondant aux engagements ci-dessus, les  collectivités signataires 

s’engagent à utiliser les différents outils offerts par la commande publique, que ce soit en matière de 

critères de développement durable, de variante ou d’options, d’ouverture de ses marchés à 

l’innovation, , de choix de conception technique, de provenance des matériaux et matériels utilisé. 

B. Vérifier les engagements 

Les signataires élaboreront, chaque fois que ce sera possible, un tableau type des données nécessaires 

au suivi des indicateurs de la présente charte d’engagement à introduire dans les DCE pour élaborer 

les bilans d’opération.   

C. Objectifs et indicateurs 

En l’absence de données historiques disponibles, la première année, ou les deux premières années 

d’application de la charte d’engagement permettront d’établir l’état des lieux et les objectifs 

d’évolution.    

Pour chacun des critères, chaque signataire pourra déterminer sa propre cible acceptable et viable au 

sein de sa collectivité ; une cible collective pourra également être définie et atteignable par les efforts 

cumulés de tous les signataires.     
 

La présente charte est signée pour une durée de 5 ans. Elle pourra faire l'objet d'aménagements ou 

d'amendements à la demande des signataires. 

 
 

 

 

 

 

 

Un comité de suivi composé de représentants de chaque signataire établira, chaque année, un bilan 

visant à contrôler l'avancement des différentes démarches et à apporter d'éventuelles mesures 

d'ajustement. 

 
Fait à XXXXXX , le XXXXXXX 
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En quatre exemplaires originaux. 

 
Le La Communauté de Communes 
de la Vallée du Garon 
 
 
 
Représentée par sa Présidente, 
Françoise GAUQUELIN 

La Communauté de Communes 
des Monts du Lyonnais  
 
 
 
Représentée par son Président, 
Régis CHAMBE 

La Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées  
 
 
 
Représentée par son Président, 
Daniel POMERET 

La Communauté de Communes 
Saône Beaujolais 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Jacky MENICHON 

La Communauté de Communes 
du Pays de l’Arbresle  
 
 
 
Représentée par son Président, 
Pierre-Jean ZANNETTACCI  

La Communauté de Communes 
des Vallons du Lyonnais  
 
 
 
Représenté par son Président, 
Daniel MALOSSE 

Vienne Condrieu Agglomération  
 
 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Thierry KOVACS 

La Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest 
Rhodanien 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Patrice VERCHERE 

La Communauté de Communes 
de l’Est Lyonnais 
 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Paul VIDAL 

La Communauté de Communes du 
Pays de l’Ozon 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Pierre BALLESIO 

(La Communauté de 
Communes du Pays Mornantais 
) 
 
 
 
(Représentée par son Président, 
Renaud PFEFFER) 

Le Département du Rhône  
 
 
 
 
Représenté par son Président, 
Christophe GUILLOTEAU 

Le Cerema Centre-Est 
 
 
 
 
 
Représenté par sa Directrice, 
Séverine BOURGEOIS 

La Fédération Régionale  
des Travaux Publics 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 
Représentée par son Président, 
Pierre BERGER 

Routes de France Auvergne-
Rhône-Alpes 

 

 
Représentées par son Président,  
Thierry MOREL 

 

            







 

 

 

 

 

Etablissement d’accueil du jeune enfant 
 

 

 

 

 

 

 

49 Allée Aquazergues 69480 ANSE 

Téléphone : 06.19.11.76.29 / Mail : petitsplongeurs@cc-pierresdorees.com 

Site internet d’informations : https://www.cc-pierresdorees.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 

Ce document décrit l’organisation et les modalités de fonctionnement de la structure. C’est une référence utile pour 

les familles fréquentant l’établissement et pour les professionnels y exerçant.  

L’admission définitive d’un enfant implique pour ses responsables légaux l’acceptation et le respect de ce 

règlement.  

L’ensemble de l’équipe et la direction restent à la disposition des familles.   

https://www.cc-pierresdorees.com/
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ARTICLE 1 – Présentation de la structure  
  
 

Article 1.1 Le gestionnaire   
 
La gestion de l’établissement est assurée par la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
(CCBPD) – domaine des communes, situé au 1277 Route des Crêtes, 69480 Anse.  
La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Rhône est partenaire du gestionnaire, dans le cadre d’une 
Convention Territoriale Globale définissant les objectifs favorisant le développement de l’accueil du jeune 
enfant, ainsi que les règles de cofinancement. 
 
La CCBPD est signataire de la Charte de la laïcité de la Branche Famille (CAF) et s’engage à la respecter.  
 
La MSA participe également au financement de la structure. 
 
Dans le cadre de la politique Petite Enfance, l’établissement fonctionne en complémentarité avec les 
établissements d’accueil du jeune enfant du territoire. 
 
Tout litige relatif à l’application du présent règlement sera porté à sa connaissance.  
 
La CCBPD est assurée contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir 
en raison des accidents corporels : 
 

- Susceptibles de survenir au cours des diverses activités proposées aux enfants accueillis. 
- Résultant d’une faute d’un agent ou causés par un défaut du bâtiment ou du matériel. 

 
 

Article 1.2 La mission Petite Enfance   
 
Cet établissement fonctionne conformément aux dispositions du Décret N° 2021-1131 du 30 août 2021, 
relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans et aux instructions en 
vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF). Il est conforme également aux 
dispositions du Code de la Santé Publique Article R.2324-18 à R. 2324-24, autorisation délivrée par le 
Président du Conseil Départemental, après avis du maire de la commune d’implantation et avis 
d’ouverture suite à l’évaluation des locaux leur aménagement par le médecin responsable du service 
départemental de Protection Maternelle et Infantile. 
 
Une Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant, prise par arrêté du ministre de la Famille, établit les 
principes d’applicables à l’accueil du jeune enfant (voir ANNEXE 1 et 1bis Charte de la laïcité de la 
branche Famille). 
 
La structure multiaccueil « Les petits plongeurs » a pour mission : 
 

- De créer un accueil favorisant l’épanouissement de la personnalité de l’enfant dans le respect de 
sa culture familiale ; 

- D’encourager l’éveil et le développement psychomoteur de l’enfant tout en veillant à son bien-
être, à sa sécurité et à sa santé ; 

- D’accompagner les familles dans leur rôle parental ; 



3 
 

- De permettre aux responsables légaux de concilier vie familiale, vie professionnelle et vie 
sociétale ; 

- D’accompagner les professionnels auprès des jeunes enfants dans leurs pratiques 
professionnelles au quotidien et dans leur formation pour un accueil de qualité. 

 
Elle concourt à l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou porteur d’une maladie 
chronique conformément aux dispositions de la loi du 11 février 2005. 
 
 

Article 1.3 La crèche Les petits plongeurs   
 
 

▪ Capacité d’accueil : 
La structure a une capacité d’accueil de 40 places. Au regard de l’article R. 2324-17 du décret n° 221-
1131 du 30 août 2021, la crèche relève de la catégorie grande crèche.  
 
Elle accueille les enfants de 2 mois et demi à 3 ans révolus.  
 
Une place par tranche de 20 places, doit être garantie pour l’accueil d’un enfant dont l’un des 

responsables légaux est engagé dans un parcours d’insertion professionnelle ou sociale. 

 
▪ Accueil spécifique des 3-4 ans pendant les vacances scolaires et les mercredis : 

Il est possible d’accueillir les enfants scolarisés jusqu’à leur 4 ans (mois anniversaire), sous réserve de 
place disponible dans la structure.  
La priorité est donnée aux enfants ayant 3 ans en fin d’année, aux familles ayant déjà fréquentées la 
structure ou ayant une fratrie dans la structure. 
Pendant les vacances scolaires, l’accueil est ponctuel et nécessite une inscription pour chaque période 
de vacances. 
Pour l’accueil du mercredi, il s’agit d’une nouvelle demande d’inscription. Cet accueil est contractualisé 
et l’engagement doit être annuel (année scolaire). 
      

▪ Horaires : 
L’établissement d’accueil du jeune enfant est ouvert de 7h30 à 18h30, du lundi au vendredi. 
 
L’arrivée de l’enfant et son départ peuvent se faire tout au long de la journée. Cependant, une attention 
particulière est demandée aux représentants légaux, de venir à des moments opportuns, afin de ne 
pas déranger le bon fonctionnement de la structure. Nous veillons également au respect du projet éducatif 
et préserver les rythmes de chaque enfant, du groupe et des professionnelles accompagnatrices. 
 

▪ Fermetures annuelles : 
La structure est fermée 6 semaines dans l’année réparties comme suit : 

- 4 semaines l’été ; 
- 1 semaine à Noël ; 
- 1 semaine au printemps (pendant les vacances scolaires)  
- Le pont de l’Ascension 

 
Pour d’autres ponts éventuels, l’établissement est susceptible d’être fermé.  
Les dates seront communiquées aux représentants légaux par le directeur, dès la rentrée. 
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ARTICLE 2 – le personnel encadrant  
 
 

Article 2.1 Effectif et qualification   
 
L’équipe éducative est composée de 14 personnes dont un directeur d’établissement éducateur de jeune 
enfant, un infirmier « Référent Santé et Accueil Inclusif », un éducateur de jeunes enfants, 6 auxiliaires 
de puériculture, 4 CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance et un agent d’entretien (voir organigramme 
en ANNEXE N° 2).  
 
Un professionnel, dit « agent roulant », intervient sur les 4 structures de la Communauté de Communes, 
en fonction des besoins liés aux absences éventuelles, afin de maintenir au mieux la qualité d’accueil.  
D’autres agents remplaçants sont susceptibles d’intervenir également auprès des enfants.  
  

Tous nos professionnels ont des droits et des obligations qui reflètent les valeurs fondamentales du 
service public. Ils sont tenus au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal ainsi qu’une obligation de discrétion professionnelle dans le respect de l’article L. 127-7 du 
Code Général de la Fonction Publique.  
 
L’équipe pédagogique bénéficie de temps d’analyse de la pratique professionnelle à raison de 12 heures 
par an, en dehors de la présence des enfants. Les professionnels et l’animateur du groupe s’engagent à 
respecter la confidentialité des échanges. Le directeur et l’infirmier-adjoint bénéficient également de ces 
temps professionnels, chacun dans un groupe différent de professionnels. 
 
Dans un souci d’accueil de qualité et de suivi du projet pédagogique porté par l’équipe, des réunions 
d’équipes sont programmées, hors temps d’accueils des enfants, tout au long de l’année afin de travailler, 
échanger ou recevoir des informations relatives au bon fonctionnement de la structure. En début d’année, 
le directeur met un planning à la disposition de l’équipe.   
  

▪ Taux d’encadrement : 
L’accueil est organisé dans le respect des normes d’encadrement soit un professionnel pour 5 non 
marcheurs et un professionnel pour 8 marcheurs.  
L’effectif du personnel présents auprès des enfants est de minimum 2 professionnels dont un 
professionnel diplômé, à l’ouverture, à la fermeture et graduellement tout au long de la journée. 
 
Un accueil dit « en surnombre » est autorisé par l’arrêté du 8 octobre 2021 et le Code de la santé publique 
(article R.232427) modifié par le décret du 30 août 2021 : "le nombre maximal d'enfants simultanément 
accueillis atteigne 115% de la capacité d'accueil théorique prévue par l'autorisation du président du 
conseil départemental.  
 
 

Article 2.2 les fonctions du directeur 
 
Le directeur, éducateur de jeunes enfants, est un professionnel de la petite enfance. Il est chargé de la 
gestion et du bon fonctionnement de l’établissement dont il a la responsabilité.  
Il veille à l’application du règlement intérieur de la structure. Il est garant du bien-être de l’enfant, de sa 
sécurité, et veille au respect des conditions d’accueil. Il est référent d’une équipe pluridisciplinaire, 
responsable de son organisation et de son encadrement mais aussi garant de la cohérence dans le travail 
de l’équipe.  
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En son absence, il délègue ses missions à son adjoint de direction dans le cadre de la fonction de direction 
conformément au décret du 31 août 2021.    
 
Celui-ci est responsable de l’accueil et de l’encadrement des enfants dans le respect des normes 
réglementaires, de l’encadrement et de la gestion de l’équipe, de la gestion administrative et financière 
de l’établissement. 
 
Le directeur et son adjoint sont tenus d’appliquer le taux d’encadrement préconisé, et se réservent le droit 
de refuser des enfants si celui-ci ne peut être respecté.   
 
En cas d’absence simultanée du directeur et de son adjoint, le personnel présent dans l’établissement 
est chargé de la continuité du service selon le protocole établi (voir en ANNEXE N° 3). 
 
 

Article 2.3 L’accueil des stagiaires  
 
Des élèves en formation Petite Enfance peuvent effectuer un stage dans la structure. L’âge minimum 
requis est de 14 ans. 
La demande d’accueil en stage est effectuée auprès du directeur, qui prend la décision d’accepter l’élève 
ou pas.  
 
Le stagiaire doit présenter une convention de stage, établie entre son institut de formation et la CCBPD.  
Ses vaccinations doivent être à jour. 
Un seul stagiaire par section est accueilli sur une même période.  
 
L’acceptation de cette demande est dépendante de la disponibilité des tutrices volontaires à 
l’encadrement. Celles-ci sont engagées dans une réflexion d’accueil professionnel, bienveillante et dont 
l’objectif est la formation du stagiaire dans le respect de ses objectifs définis par la convention qui lie 
l’école et/ou le centre de formation, la tutrice et la direction. Le stagiaire est encadré par sa tutrice, 
accompagné par l’équipe éducative et intervient auprès des enfants selon les objectifs de sa convention, 
toujours sous le regard du professionnel qui l’encadre.   
 
 

ARTICLE 3 – Modalités d’admission  
 
Pour toutes les demandes d'accueil en crèche régulières supérieures à 3 demi-journées, les responsables 
légaux sont invités à effectuer une préinscription auprès du Point Accueil Petite Enfance de la CCBPD 
en complétant le formulaire en ligne.   
 
Les responsables légaux doivent remplir un formulaire de pré-inscription en ligne, par l’intermédiaire du 
site démarches simplifiées. Le lien est disponible sur le site de la CCBPD : 
https://www.cc-pierresdorees.com/au-quotidien-en-pratique/petite-enfance/modalites-dinscription-

en-creche 

Après validation du formulaire par la famille, celui-ci sera traité par le Point Accueil Petite Enfance. Tous 

les échanges avec la famille, s’effectuent par l’intermédiaire de la messagerie du compte démarches 

simplifiées. 

L’admission est réservée prioritairement aux enfants des communes appartenant à la CCBPD. 

https://www.cc-pierresdorees.com/au-quotidien-en-pratique/petite-enfance/modalites-dinscription-en-creche
https://www.cc-pierresdorees.com/au-quotidien-en-pratique/petite-enfance/modalites-dinscription-en-creche
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Une commission d’admission étudie une fois /an (Mai) les demandes pour chaque rentrée scolaire : pour 

cette échéance, les demandes d’inscription sont prises en compte jusqu’au 15 avril de l’année en cours. 

Passé cette échéance, les demandes seront traitées en fonction des disponibilités qui peuvent se libérer 

en cours d’année. 

La commission d’admission étudie les demandes d’accueil régulier et attribue les places vacantes. 

Cette commission est présidée par le Vice-Président en charge de la Petite Enfance et composée par : 

• Le coordinateur Petite Enfance 

• Le responsable du Point Accueil Petite Enfance (gestion des dossiers) 

• Un représentant de la PMI 

• Les directeurs des structures de la CCBPD et de l’animateur du Relais Petite Enfance du secteur. 

• Les représentants élus de chaque commune. 
 

La décision de la commission est communiquée par mail via la plateforme “démarches simplifiées” aux 

responsables légaux. En cas de réponse favorable, la réponse stipule le délai au cours duquel la famille 

doit confirmer l’acceptation de la place au directeur. Sans appel de la famille passé ce délai, la place peut 

être attribuée à une autre famille.  

 
 

ARTICLE 4 – Modalités d’inscription  
 

▪ Demande accueil régulier : 
 
Après validation de la demande de la commission, les responsables légaux prennent contact avec le 
directeur pour finaliser l’inscription de leur enfant, sur rendez-vous.   
Lors de ce rendez-vous, le directeur se réserve le droit de saisir la commission s’il apparaît une 
modification majeure dans la situation des responsables légaux (situation familiale, professionnelle) ou 
dans la durée de l’accueil (nombre de jours demandés, amplitude horaire) afin de statuer sur la conduite 
à tenir (maintien de l’admission, report, refus).  
  
 Il sera demandé aux familles d’apporter un dossier administratif complet comprenant : 
 

• Le numéro d’allocataire à la CAF du Rhône ou MSA OU une photocopie de l’avis d’imposition N-
1 portant sur les ressources N-2 (si refus de consultation des ressources sur CDAP) ;  

• Le livret de famille (ou les cartes d’identité des responsables légaux et un extrait d’acte de 
naissance de l’enfant) ; 

• Le certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication 
à l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans 
les quinze jours suivant l’admission ;  

• Le carnet de vaccinations de l’enfant  

• Une prescription annuelle de Paracétamol 

• En cas de changement d’adresse en cours d’inscription, un justificatif de domicile ; 
 
Dans le cadre de la dématérialisation, tous ces documents peuvent être déposés directement sur le portail 

Famille Petite Enfance. 
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De même, des documents seront à signer par les responsables légaux : 
 

• La fiche des autorisations ; 

• L’approbation du règlement de fonctionnement figurant sur la fiche d’autorisation ; 

• La fiche famille et les consentements de saisies des informations personnelles et sanitaires ; 

• Le contrat d’engagement annuel et/ou le contrat de mensualisation.  
 

 
▪ Demande accueil occasionnel : 

 
Dans le cadre de l’accueil occasionnel, le directeur décide seul de l’admission d’un enfant en fonction des 
places disponibles et de la demande des responsables légaux.  
 
Il sera demandé aux familles d’apporter un dossier administratif complet, ci-dessus mentionné. 
 
 

▪ L’enquête CAF-FILOUE sera présenté aux responsables légaux : 
 
Afin de mieux connaitre les publics accueillis dans les établissements d’accueil du jeune enfant, la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales réalise un recueil d’informations statistiques nommé « FILOUE ». 
  
Il s’agit de faire remonter à la CNAF, de façon totalement anonymisée, les informations des crèches 
qu’elle finance : nombre d’enfants accueillis, caractéristiques des familles, lieu de résidence des enfants, 
articulation avec les autres modes d’accueil, etc.  
Ces données ne seront exploitées que pour produire des statistiques. 
  
Sans information contraire de leur part au directeur, les représentants légaux acceptent que des données 
à caractère personnel soient transmises à la CAF.  
 
 

▪ Le Portail Famille Petite Enfance : 
 
Ce service en ligne permet aux responsables légaux de gérer l’accueil de leur enfant :  
 

• Demande de réservation ou d’absence ; 

• Suivi du dossier administratif et du contrat ; 

• Règlement des factures par CB ; 

• Ajout de documents : pièces justificatives demandées à l’inscription, ordonnances médicales...  
   
L’accès au site est sécurisé, seules les familles habilitées par le directeur, peuvent l’utiliser.  C’est le 
directeur qui crée l’accès. La famille reçoit un mail de première connexion pour activer son compte et 
paramétrer son mot de passe.  
 
Pour toute demande ou modification effectuée via le portail famille, une confirmation d’acceptation ou de 
refus est envoyée par mail aux responsables légaux.  
La demande est effective qu’après validation du directeur.  
  
Les informations que vous nous confiez vont être enregistrées sur un fichier informatique détenu par notre 
équipement. Elles sont indispensables pour l’instruction de votre demande et pour gérer l’accueil de votre 
enfant. Conformément à la loi « informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi 
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n°2004-801 du 6 août 2004, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification sur ces éléments en vous 
adressant au directeur.  
  
 

ARTICLE 5 – Types d’accueil 
 
 

Article 5.1 Accueil régulier  
 
Il s’agit d’un accueil type en crèche : est considéré comme régulier à partir du moment où les besoins 
sont connus à l’avance et sont récurrents. Il nécessite l’établissement d’un contrat pour une durée, ne 
pouvant excéder 12 mois, définissant le nombre de jours et le nombre d’heures réservés par semaine.  
 
Ce contrat est signé entre les responsables légaux et la structure. Il constitue pour les deux parties des 
engagements formels à respecter. La fréquentation de l’enfant doit correspondre à celle prévue lors de 
son admission.  
  
Cet accueil prend automatiquement fin à la fermeture estivale précédent l’entrée à l’école maternelle de 
l’enfant ou au plus tard le mois de ses 4 ans.  
  
Les représentants légaux fixent pour chaque jour de fréquentation les horaires d’arrivée et de départ, et 
intègrent d’emblée les absences prévisibles.  
  
Le directeur se réserve le droit de modifier les horaires prévisionnels de l’enfant, si celui-ci constate un 
écart trop important entre le prévisionnel et le réel effectué, de façon régulière.  
  

▪ Modification de contrat :  
Toute modification de situation familiale ou professionnelle doit être signalée par la famille et peut 
entrainer une révision de contrat. Cette demande doit être adressée par écrit au directeur avant le 20 du 
mois. Ce changement prendra effet le premier jour du mois suivant.  
Un tel changement ne constitue pas un droit et reste conditionné par la capacité d’accueil disponible.  
  

▪ Cas Particulier, les plannings variables :  
Pour les familles, ayant ce type de planning, les réservations doivent être faites avant le 20 du mois pour 
le mois suivant. En cas de manquement, les disponibilités de place d’accueil ne sont plus garanties.  
  

▪ Les absences :   
Il est possible de modifier ponctuellement une présence prévue au contrat en avertissant le responsable 
par écrit (ou via le Portail Famille).   
 
Pour permettre une déduction sur la facture, un délai de prévenance doit être respecté (date de la 
demande faisant foi) : 
  

- 7 jours précédant le premier jour d’absence, pour une absence inférieure à 3 jours, 
- 14 jours précédant le premier jour d’absence pour une absence supérieure à 3 jours 
 
Ces déductions s’effectuent sur la base du tarif horaire découlant de la participation familiale mensuelle.  
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Toutes les absences de l’enfant ne respectant pas ce délai, ne donnent pas lieu à une déduction sur la 
facture, sauf dans les cas suivants :  
 

• Maladie supérieure à 3 jours (sur présentation d’un certificat médical). Le délai de carence de 
3 jours comprend le premier jour d’absence et les deux jours calendaires suivants. La production 
d’un certificat médical permet une déduction à partir du 4ème jour ; 

• Maladies soumises à éviction (voir ANNEXE N° 4), dès le 1er jour ; 

• Hospitalisation (sur présentation du bulletin de séjour) ; 

• Fermeture exceptionnelle de la structure. 
  

Tout certificat médical ou bulletin d’hospitalisation doit être fourni au retour de l’enfant dans 
l’établissement. Sans présentation de la pièce justificative, les représentants légaux ne pourront 
bénéficier d’une déduction des heures d’absence de leur enfant, sur la facture mensuelle.  
 

▪ Départ de l’enfant à l’initiative des responsables légaux :  
Les responsables légaux doivent informer par écrit du départ définitif de leur enfant, un mois avant la date 
effective.   
Tout départ, précipité, effectué au cours d’un contrat, donnera lieu pour les responsables légaux au 
paiement de la facture du mois en cours et du mois suivant. 
 
 

Article 5.2 L’accueil occasionnel  
 

Il s’agit d’un accueil type halte-garderie, dont les besoins sont ponctuels et non récurrents. La réservation 
est limitée à 3 demi-journées par semaine.  
  
La réservation des temps d’accueil s’effectue en priorité via le Portail Famille, par email ou par téléphone. 
Ces demandes sont traitées le lundi pour la quinzaine à venir (le lundi entre 9h30 et 15h30 avec la 
direction). Il est possible de modifier sa réservation, voire augmenter ce temps d’accueil au plus tard le 
mercredi fin de journée (de la semaine en cours), sous réserve de place disponible.  
  
L’absence de l’enfant ne sera pas facturée à partir du moment où les responsables légaux préviennent 
avant la veille à 18H30 (si la structure est fermée, la date du mail fait foi). Dans le cas où la crèche n’est 
pas prévenue, l’absence de l’enfant sera gérée selon les mêmes conditions que l’accueil régulier (voir 
article 5.1) 
 
 

Article 5.3 L’accueil d’urgence  
 

Il s’agit d’un accueil exceptionnel, où les besoins de la famille n’ont pas pu être anticipés (rupture de mode 
de garde dans des situations d’urgence, hospitalisation d’un des deux responsables légaux, reprise d’un 
emploi…).  
Cet accueil d’urgence ne peut concerner l’accueil d’un enfant qui est déjà inscrit dans la structure au titre 
d’un accueil régulier. 
  
Celui-ci peut durer de quelques heures à quelques semaines. La famille ne pourra en aucun cas prétendre 
à un accueil définitif sans faire un dossier d’inscription, présenté en commission d’admission.  
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La demande d’un accueil en urgence s’effectue auprès du Point Accueil Petite Enfance. L’appréciation 
de l’urgence est soumise à la commission Petite Enfance et selon les critères définis ci-dessus. La 
demande ne peut être anticipée au-delà de 15 jours précédant le début de l’accueil.  
 
Cette affectation est attribuée pour une durée limitée, à l’appréciation de la commission Petite Enfance. 

 

ARTICLE 6– Participation Financière  
  

Article 6.1 Tarification  
 
Le barème de participation est fixé par la CNAF. La participation financière des responsables légaux est 
soumise à un plancher et un plafond (voir ANNEXE N° 5).  
  
La participation financière des responsables légaux se calcule en fonction :  
 

• Des ressources du foyer et de sa composition  
• De la fréquentation  
• Du taux d’effort (voir circulaire CAF n° 2019–005)  

  
Les ressources à prendre en compte sont celles de l’année N-2 de l’avis d’imposition N-1.  
 
Toutes les natures de revenus imposables doivent être retenues : 

• Revenus professionnels d’activité et assimilés (indemnités journalières maternité, chômage, 
maladie à l’exclusion de la longue maladie, accident du travail), y compris les heures 
supplémentaires ;  

• Pensions (vieillesse, réversion, invalidité...) ;  

• Les autres revenus (mobiliers, fonciers...) ;  

• Les bénéfices retenus au titre de l’année de référence selon les règles en vigueur (employeurs, 
travailleurs indépendants) ;  

• Les revenus perçus à l’étranger après conversion en euros.  
Seules les pensions alimentaires versées seront à déduire.  
 
La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap bénéficiaire de l’AEEH, ouvre droit à 
l’application du taux d’effort immédiatement inférieur qu’il soit ou non accueilli dans la structure.  
  
Une majoration de 25% est appliquée aux familles n’habitant pas les communes de la CCBPD.  
   
La révision de la tarification est faite une fois par an en janvier.  
Cette révision peut également être effectuée en cours d’année, en cas de changement de situation 
familiale (mariage, séparation, naissance) ou professionnelle (cessation ou reprise d’activité : congé 
parental, chômage).  
 
Les familles devront alors déclarer leur changement à la Caisse d ‘Allocations Familiales, et nous en 
informer (avec justificatif).  
 
L’actualisation des ressources sera effectuée le mois suivant le changement de situation.  
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Les responsables légaux autorisent le directeur à : 

• Consulter leurs ressources transmises à la CAF, par l’intermédiaire de CDAP (site réservé aux 
professionnels. Il est sécurisé ́, respecte les règles de confidentialité́ et a fait l’objet d’un avis 
favorable de la CNIL) ou le cas échéant transmises à la MSA.  

• Conserver la copie du visuel imprimé  
 

Cette autorisation est notifiée aux responsables légaux par l’intermédiaire de la fiche d’autorisations qu’ils 
doivent signer.  
En l’absence d’autorisation des responsables légaux, ils doivent fournir leur avis d’imposition de l’année 
précédente (ex : au 1er janvier 2023, les revenus 2021 seront pris en compte).  
En l’absence de justificatif, le plafond maximum est retenu.   
  
Formule de calcul du tarif :    
(Revenus annuels parent 1+ parent 2 avant abattement) ÷ 12= moyenne mensuelle de revenus  
Moyenne mensuelle de revenus X taux d’effort= prix horaire  
  
 

Article 6.2 Les cas particuliers de tarification  
 

• L’enfant en garde alternée : 
La charge de l’enfant est reconnue au responsable légal désigné allocataire pour les allocations 
familiales.  
Il convient de calculer deux tarifs, un pour chacun des responsables légaux en fonction de leurs revenus 
respectifs et de la composition de leur nouveau foyer. 
  

• L’enfant placé dans une famille d’accueil :  
Le plancher des ressources est à retenir pour le calcul de la participation familiale. 

 
• L’enfant accueilli en urgence :   

Si les ressources des familles ne sont pas connues dans l’immédiat, une participation sera demandée 
basée sur le tarif horaire moyen constaté sur l’année N-1. Le montant est précisé en ANNEXE N° 5.  
  
 

Article 6.3 Facturation de l’accueil régulier  
 
Le calcul des heures facturées s’effectue à la demi-heure.   
La première heure d’adaptation est gratuite.  
Les heures supplémentaires sont facturées à la demi-heure, toute demi-heure commencée est due.  
Les heures sont facturées de l’arrivée de l’enfant jusqu’à son départ de l’établissement.  
  
La mensualisation : Elle s’applique uniquement pour les enfants présents en accueil régulier, et pour 
lesquels un contrat a été mis en route. Elle permet un lissage de la participation financière sur toute la 
durée du contrat, en incluant les absences programmées et les fermetures de la crèche.  
 
En cas de dépassement horaire, la participation financière sera donc modifiée. Les absences sont prises 
en compte comme vu dans l’article 5.1.  
 
Formule de calcul d’un contrat mensualisé :  
Nb total heures réservées ÷ durée du contrat = moyenne mensuelle d’heures d’accueil (en mois)  
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Moyenne mensuelle X participation horaire= participation mensuelle des responsables légaux 
  

Article 6.4 Facturation de l’accueil occasionnel/ Urgence  
 

Le calcul des heures facturées s’effectue au réel des heures de présence (c’est-à-dire à la minute).   
 
La première heure d’adaptation est gratuite. Les heures sont facturées de l’arrivée de l’enfant jusqu’à son 
départ de l’établissement.  
 
 

Article 6.5 Mode de règlement  
 

La facture, éditée et vérifiée par le directeur, est envoyée par mail en début du mois suivant ou consultable 
sur l’espace famille. 
  
Le paiement s’effectue au plus tard le 10 du mois suivant.  
  
Les modes de paiements sont :  

• CB : paiement en ligne sur l’espace famille  
• Espèces : montant exact (remis en main propre au directeur ou son adjoint)  
• Chèques bancaires : à l’ordre de « La crèche Les Petits Plongeurs- ANSE »  
• CESU « papier » : le chèque CESU doit être au nom d’un des responsables légaux, d’une somme 

inférieure ou égale au montant de la facture  
• CESU dématérialisé, notre code d’établissement est le XXXX  
• Prélèvement automatique SEPA : une demande d’autorisation de prélèvement (à retirer auprès 

de la directrice), accompagné d’un RIB ou RIP sont à transmettre avant le 15 du mois, pour une 
mise en route du prélèvement le mois suivant. 
Le prélèvement est effectué sur le compte le 10 de chaque mois. En cas de rejet du paiement 
par la banque, les frais en résultant sont à la charge des responsables légaux. Ce mode de 
paiement ne peut être cumulable avec les autres possibilités de règlement citées 
précédemment.  Le prélèvement automatique peut être suspendu à la demande de la famille pour 

un temps donné. Cette demande doit être effectué avant le 15 du mois.  
  
 

Article 7- Sécurité de l’enfant au sein de l’établissement  
  
Article 7.1 : les personnes autorisées à venir chercher l’enfant  
  
Autorité parentale : les responsables légaux exercent en commun l’autorité parentale quel que soit leur 
statut, qu’ils soient mariés ou non, dès lors que la filiation de l’enfant est établie. Seul l’intérêt de l’enfant 
peut commander une solution différente.  
Au regard des tiers, chacun des responsables légaux est réputé agir avec l’accord de l’autre, quand il fait 

seul un acte usuel de l’autorité parentale.  

La séparation des responsables légaux est sans incidence sur les règles de dévolution de l’exercice de 

l’autorité parentale.  
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Chaque jour, l’équipe doit être informée par les responsables légaux, de la personne qui viendra chercher 
l’enfant. 
  
Les personnes autorisées par les responsables de l’enfant doivent-être majeures et leurs noms/prénoms 
doivent figurer sur la fiche d’inscription de l’enfant. 
Aucun enfant ne sera remis à une tierce personne si l’équipe n’a pas été avertie par les responsables de 
l’enfant (même si celle-ci est connue de l’équipe).  
  
A la fermeture de la structure, si aucune personne majeure n’est venue chercher l’enfant, il sera remis 
aux autorités compétentes (services de gendarmerie).  
  
D’une manière générale, la personne qui accompagne l’enfant, peut circuler dans les espaces réservés 
aux enfants et dialoguer avec le personnel, à condition que le fonctionnement de la structure ne soit pas 
perturbé. Les responsables légaux ou accompagnants doivent se conformer aux consignes du directeur, 
aux règles d’hygiène et de sécurité.  
 
Pour le confort des enfants et le respect des équipes, le personnel encadrant peut limiter à tout moment 
l’accès des locaux aux responsables légaux ou accompagnants. La remise des enfants se faisant alors 
au niveau du hall d’entrée de la structure.  
  
 

Article 7.2 : Préparation aux situations d’urgence pouvant subvenir dans 
l’établissement   
 

Suite à la circulaire ministérielle du 17 Aout 2016, relative à la préparation aux situations d’urgence 
particulière pouvant toucher la sécurité des EAJE, des mesures spécifiques ont été mises en place au 
sein de la structure.  
 
Des protocoles écrits permettent à l’ensemble des personnels de la structure de pouvoir se préparer à 
ces risques. Ils sont en mesure de procéder à l’évacuation ou à la mise à l’abri des enfants. 
  
Les informations concernant la manière dont l’établissement réagira précisément face à une situation 
d’urgence doivent rester confidentielles dès lors que leur divulgation pourrait nuire à leur efficacité.  
 
Des exercices d’évacuation ont lieu régulièrement (les familles en ont connaissance ultérieurement).  
 
Les responsables légaux ou accompagnants sont associés à la vigilance quotidienne en informant le 
personnel de toute situation inhabituelle et en étant rigoureux sur la fermeture des portes d’entrée.  
  
En cas de situation d’urgence, les responsables légaux ne doivent en aucun cas venir chercher leur 
enfant, pouvant se mettre en danger eux-mêmes ainsi que toutes les personnes présentes dans 
l’établissement. Ils ne doivent pas non plus téléphoner, afin de ne pas encombrer les réseaux et de 
permettre aux secours de s’organiser.  
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 Article 8- Santé de l’enfant  
 
 

Article 8.1 Le référent santé et accueil inclusif 
 

Le directeur d’établissement travaille en étroite avec le Référent Santé et Accueil Inclusif (RSAI). Cette 
fonction est assurée par l’infirmier, adjoint de direction de la structure. 
 

- Il informe, sensibilise et conseille les professionnels de la structure en matière de santé du jeune 
enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ; 

- Il apporte son concours à la mise en œuvre nécessaire à la bonne adaptation, au bien-être, au 
bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l’établissement ; 

- Il assure des actions d’éducation et de promotion de la santé en faveur de l’enfant, auprès des 
professionnels (nutrition, activité physique, sommeil, exposition aux écrans, environnement) et 
veille à ce que les responsables légaux puissent être associer à ces actions ; 

- Il définit, en concertation avec le responsable de la structure, et présente aux professionnels 
auprès des enfants, les protocoles en matière de santé et d’urgence (voir ANNEXE N° 6) ; 

- Il accompagne l’équipe dans la compréhension et la mise en œuvre du Protocole d’Accueil 
Individualisé (PAI) élaboré avec le médecin de l’enfant en accord avec la famille ; 

- Il informe, sensibilise et conseille l’équipe en matière d’inclusion d’un enfant en situation de 
handicap ou atteint de maladie chronique afin de pouvoir lui proposer un accueil individualisé et 
un accompagnement spécifique ou pas.  

- Il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et des mesures à prendre en 
cas de maladies contagieuses ou d’épidémie (voir ANNEXE N°4) ; 

- Il organise les conditions de recours aux services d’aide médicale d’urgence ; 
- Il contribue au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être, dans le cadre du dispositif 

départemental de traitement des informations préoccupantes (voir ANNEXE N° 7).  
 

   

Article 8.2 Les vaccinations  
 

Pendant toute la durée de l’accueil, les responsables légaux s’engagent à respecter le calendrier vaccinal, 
tel que fixé par le ministère de la santé.   
 
Lorsqu’une vaccination fait défaut, l’enfant est provisoirement admis à fréquenter la crèche pour 3 mois, 
période transitoire permettant aux responsables légaux de débuter la vaccination manquante et de la 
poursuivre conformément au calendrier vaccinal.  
 
Vaccinations obligatoires pour l’entrée en collectivité :  
 

o Diphtérie, tétanos, poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus Influenzae B,  
Hépatite B (INFANRIX Héxa ou Héxyon, VAXELIS)  

o Rougeole, oreillons, rubéole (PRIORIX, MMR VAX, ROUVAX)  
o Pneumocoque (PREVENAR)  
o Méningocoque C (MENINGITEC, NEISVAC)  
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Vaccination fortement recommandée :  
Méningocoque B :  il n’est pas obligatoire, mais fortement conseillé pour tous les enfants 
BCG : il n’est plus obligatoire, mais fortement conseillé pour les enfants de familles à risque de contact 
avec la tuberculose.  

  
Régulièrement, l’infirmière s’assurera du suivi des vaccinations, en demandant aux responsables légaux 
de mettre à disposition le carnet de santé de l’enfant.  
  
 
Article 8.3 Conduite à tenir en cas d’un enfant malade  
 
A l’arrivée de l’enfant, en cas de symptômes inhabituels ou de fièvre, ou une affection présentant un 

risque pour les autres enfants ou pouvant compromettre le bien-être de l’enfant, la direction ou sa 

continuité dispose d’un droit d’appréciation de ne pas accueillir l’enfant malade. 

Le maintien dans l’établissement d’un enfant malade suppose que son état soit compatible avec 
la vie en collectivité.   
 
Lorsque l’état de santé de l’enfant se dégrade en cours de journée, la direction ou sa continuité prévient 

au plus tôt les responsables légaux. 

 L’éviction de la collectivité est une obligation réglementaire pour 11 pathologies. Aucune dérogation 

d’accueil ne pourra être envisagée par les responsables légaux. Voir ANNEXE 4 liste des maladies à 
éviction. 
 

•  Gestion de l’hyperthermie :  
 
L’équipe applique le protocole de la crèche (administration d’un antipyrétique à partir de 38,5° de 
température selon l’âge de l’enfant). 
 
Afin d’éviter tout risque de surdosage, l’équipe doit être informée par les responsables légaux ou la 
personne déposant l’enfant si l’enfant a reçu un traitement antipyrétique avant son arrivée à la crèche.   
 
Au cas où la fièvre ne diminue pas après traitement, l’infirmier ou le directeur demande aux responsables 
légaux de venir chercher leur enfant. 
 
 

• Gestion des traitements :   
 
L’administration des médicaments dans la journée doit rester exceptionnelle.  
 
Les responsables légaux doivent, dans la mesure du possible, demander à leur médecin de limiter la 
prise de médicament à deux fois par jour, une le matin et une le soir.  
 
Conformément à l’article L.2111-3-1 du Code de la Santé Publique du 21/05/2021, aucun médicament 
n’est donné à l’enfant sans ordonnance médicale, nominative et récente (- d’un an). Elle est transmise à 
l’infirmier (ou au directeur). 
 
Il est à noter que certains médicaments ne pourront être administrés à la crèche, malgré la présence 
d’une ordonnance, selon les recommandations ministérielles en vigueur.  
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Les traitements homéopathiques (sur ordonnance médiocale) sont pris en charge dans la limite des 
contraintes de la collectivité.   
 
Pour tout traitement nécessitant une reconstitution du médicament, il est obligatoire de fournir un flacon 

neuf et dédié à la crèche. 

Le professionnel qui prend en charge le soin se conforme aux modalités de délivrance de soins 
spécifiques, telles que précisées dans le protocole de la structure (voir ANNEXE N°6).  
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription dans le registre de soin dédié.  
  
  

• Gestion de l’urgence : protocole de prise en charge (voir ANNEXE N° 6) 
 
En cas d’accident ou d’urgence, toutes les mesures seront prises pour que soient avertis au plus tôt :  

- Les services d’urgence (SMUR, pompiers…)  
              - La famille  
 
Le personnel donne les premiers soins en attendant l’intervention des services d’urgence, conformément 
à l’autorisation donnée par les responsables légaux. 
Des protocoles sont établis et mis à la disposition de l’équipe en cas de besoin. Tout le personnel est 
formé aux gestes premiers secours.  
 
 

• Protocole d’Accueil Individualisé :  
 
En cas de maladie chronique de l’enfant ou d’handicap, un projet d’accueil individualisé (PAI) est établi 
par le médecin traitant de l’enfant. Si une prise en charge particulière est nécessaire sur le temps 
d’accueil, sous réserve de la possibilité pour l’équipe de mettre en œuvre cette demande, dans le cas 
contraire, il pourra être mis fin à l’accueil de l’enfant.  
 
Un entretien entre le référent santé de la structure et les responsables légaux permet d’établir les 
modalités de mise en œuvre du PAI. Le référent santé se réserve le droit de consulter le médecin traitant 
de l’enfant, en cas de besoin de clarification sur ce PAI.  
 
 

Article 9 - Vie quotidienne de l’enfant  
  
Le projet éducatif, réfléchit par l’ensemble de l’équipe encadrante, détaille l’accueil, l’éveil et le bien-être 
des enfants. Il s’articule autour des dix grands principes de la charte nationale pour l’accueil du jeune 
enfant (voir Annexe 1).  Il précise les choix éducatifs et permet une cohésion des professionnels dans 
l’accompagnement de l’enfant.  
   
Chaque jour, l’enfant doit arriver propre, changé, habillé et ayant pris son petit déjeuner. L’enfant ou la 
fratrie ne peut rentrer avec de la nourriture à la main (type pain, gâteau) dans l’établissement afin de 
protéger les autres enfants à risque d’allergies alimentaires.   
 
Conformément au choix de l’équipe, lors de son arrivée, l’enfant : 
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- Doit être déchaussé. Un casier individualisé est à disposition de l’enfant et des responsables 
légaux. Pour l’enfant, qui pour des raisons médicales (podologiques) doit garder ses chaussures, 
celles-ci doivent être propres.  

- Doit porter des vêtements suffisamment amples pour faciliter la motricité et les déplacements de 
l’enfant. Les bébés sont mis à l’aise afin qu’il puisse se mouvoir au sol (tapis) sans gêne ni entrave 
de vêtements (motricité libre et jeu libre).   

 
   
 

Article 9.1 Admission progressive / Période d’adaptation   
 

La séparation d’avec ses responsables légaux doit être réfléchie et faite en douceur : pour cela nous 
proposons une adaptation progressive avec une référence en début d’année d’une professionnelle qui 
accompagnera l’enfant.   
 
Un des représentants légaux (ou les deux) vient et reste un temps avec son enfant. Cela permet au 
responsable légal et à l’enfant de faire connaissance avec la professionnelle référente, avec le lieu, avec 
les autres enfants et avec le personnel. C’est un moment d’échange important qui permet de se 
familiariser petit à petit. Nous proposons donc :   
 

- Le 1er jour : un temps d’échange avec le responsable légal en présence de l’enfant sur les 
habitudes alimentaires, de sommeil, de repas, de jeux et temps d’éveil de l’enfant. Temps 
d’échange qui permet à chacun de se rencontrer et d’apprendre à se reconnaître (durée entre 30 
à 45mn).  

   
- 2ème jour : un temps d’échange beaucoup moins formel (le temps du bonjour, d’échanger sur la 

veille et les émotions éprouvées) mais tout aussi important en présence du responsable légal (de 
préférence le même) de l’enfant et de la référente avec une invitation proposée au bout d’un 
moment (d’une demi-heure maximum) au responsable légal de se séparer un petit temps de 
l’enfant et de revenir par la suite le récupérer (une demi-heure). Ce temps est fonction de la 
capacité émotionnelle de l’enfant à rester seul. Il ne doit pas excéder une heure. 

 
- 3ème jour : rituel identique entre le responsable légal, l’enfant et la référente avec un allongement 

du temps de séparation de l’enfant du responsable légal (2 heures maximum). Pour les bébés, 
le responsable légal est invité à rester lors du 1er biberon afin d’observer le responsable légal 
dans sa manière de porter l’enfant lors du repas.   
 

- 4ème jour : Il est proposé au responsable légal et à l’enfant la possibilité de laisser l’enfant à la 
½ journée de présence avec repas ou goûter.  

 
- 5ème jour : une petite journée (sieste et repas) est proposée à l’enfant.  

 
Cette adaptation n’est pas figée (idem pour les durées de séparation proposées), elle est adaptable à 
toute situation et nous veillons à ce que responsables légaux et enfant soient accompagnés dans la 
bienveillance et en toute confiance. Référentes et équipe pédagogique s’ajustent à cette 
séparation/attachement des responsables légaux, de l’enfant, à ses besoins et à son rythme. Il est 
primordial de respecter ce temps pour le bien-être de l’enfant et du ou des responsables légaux.   
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Article 9.2 Les absences   
 
Il est demandé aux responsables légaux de prévenir la structure au plus tôt, en cas d’absence de leur 
enfant pour permettre l’accueil d’un autre enfant. Par écrit lorsque l’absence est anticipée, par téléphone 
lorsque l’absence est imprévue (maladie ou autre). Voir article 5.1 
 
 
 

Article 9.3 Les repas   
 
Les repas sont fournis par la structure, sauf en cas d’allergies alimentaires.  
 
Ils sont livrés chaque jour par notre prestataire en liaison chaude. Les menus sont équilibrés et adaptés 
en fonction de la diversification de chacun. Les textures sont adaptées à chaque enfant.   
 
En dehors des situations d’allergies alimentaires établies par un médecin allergologue, les seules 
adaptations possibles en matière de menus concernent la viande de porc, à la demande des familles, qui 
sera remplacée par une autre forme de protéine animale.  
Pour les demandes de régime « sans viande » aucun remplacement protéinique ne sera proposé.   
  
Pour les bébés, les biberons sont préparés sur place avec l’eau du robinet. Si les responsables légaux 
ne sont pas d’accord, ils fourniront l’eau en bouteille.  
Les responsables légaux apportent le lait maternisé de leur enfant. Les boîtes de lait maternisé fournies 
doivent être neuves. Les dosettes préparées préalablement par les responsables légaux sont interdites.  
 
Les mamans qui le souhaitent ont possibilité de poursuivre l’allaitement maternel, en remettant le lait 
maternel nécessaire à leur enfant pour la journée tout en respectant les conditions de recueil et de 
transport de celui-ci (voir avec l’infirmier le protocole de la crèche).   
  
Concernant les anniversaires des enfants, ils sont fêtés chaque mois. Le gâteau peut être confectionné 
à la crèche par les enfants dans le cadre d’une activité pâtisserie, mais les responsables légaux peuvent 
apporter à leur convenance : un gâteau industriel (sans fruits à coques…), du jus de fruits (100% pur jus), 
des ballons de baudruche. Cependant aucun bonbon n’est autorisé à la crèche.   
 
  
 

Article 9.4 Le jeu  
 
Jouer est un besoin naturel et vital chez l’enfant qui se construit. Le jeu stimule le langage et a des effets 
positifs sur tout le développement global chez l’enfant : 
 

- Développement moteur et sensoriel : il découvre le monde par la bouche puis ses déplacements 
d’abord au sol puis sur ses fesses et enfin debout. Toutes ses habilités physiques et d’équilibre 
vont renforcer sa confiance en lui et sa sécurité affective.  

- Développement cognitif : il développe la pensée et la capacité à résoudre des problèmes. Par la 
répétition de ses gestes, il affine ses gestes et comprend que ceux-ci donnent un résultat. Il 
développe imagination et créativité tout au long de ses tâtonnements et ses expérimentations. 
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- Développement social : en jouant, il apprend le vivre ensemble : d’abord seul puis à côté de puis 
ensemble… Il apprend à connaître ses aptitudes, ses besoins puis à partager, à attendre son 
tour, à faire des compromis, à gérer ses émotions.  

- Développement du langage : essentielle à toute communication et relation sécure, le petit enfant 
apprend à exprimer ses émotions, ses attentes, ses besoins, ses difficultés, son plaisir à et de 
jouer en toute sérénité. 
 

 Pour l’accompagner dans ses découvertes et expérimentations du monde qui l’entoure, les 
professionnelles aménagent les espaces qu’elles réinterrogent tout au long de l’année selon le rythme et 
les besoins de l’enfant et du groupe. Chaque activité proposée est mise en relation avec un certain 
nombre de notions telle la sensorialité, la motricité, l’imitation, l’émotion, le plaisir, le soin etc. propres au 
développement de chaque enfant. 
 
Jouer lui apporte autonomie et confiance en lui : à nous professionnelles de lui fournir le terreau de ses 
expériences futures et de l’accompagner sans intervenir mais dans une relation bienveillante d’échanges 
et de partage de ses moments privilégiés et fondateurs de sa vie d’adulte.   
 
 

 
Article 9.5 Le Sommeil  
 
Le sommeil est un besoin fondamental, indispensable à l’équilibre de l’enfant. Il est nécessaire pour la 
croissance et la maturation du système nerveux. Bien le respecter conditionne en partie la qualité de sa 
journée. C’est pour cette raison qu’il est important de veiller à respecter le rythme de chaque enfant dans 
la limite des contraintes de la collectivité.  
 
Dans le cadre de la prévention de la Mort Subite du Nourrisson, les bébés ne sont pas couchés sur le 
ventre (recommandations ministérielles) et les attaches-tétines sont interdits. Nous sommes également 
vigilants à la taille imposante des doudous chez les enfants de -18mois.  
 
 
  

Article 9.6 Le trousseau   
 
Le linge pour le change (gant, serviette de toilettes) et pour le repas (bavoir) est fourni par la crèche.    
  
Les couches éco-responsables sont fournies par la crèche : si la marque de couches proposées ne 
convient pas aux responsables légaux, ceux-ci apporteront régulièrement leurs propres produits pour leur 
enfant.   
 
Les produits de confort (sérum physiologique, crème pour le change, crème solaire…) seront également 
fournis par les responsables légaux, il faut que les tubes de crème soient neufs. Une autorisation 
parentale doit nous être remise à la rentrée pour l’application de la crème de change et la crème solaire.   
 
Il est également demandé aux responsables légaux d’apporter :   
 

• Une turbulette marquée au nom de l’enfant.   
• Une tenue de rechange adaptée à la saison, marquée au nom de l’enfant ;   
• Un ou deux biberons en fonction du nombre de biberons pris sur la journée, marqués au  
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nom de l’enfant. Le doudou et la sucette sont marqués au nom de l’enfant (en fonction  
des habitudes de l’enfant). Les doudous, sucettes et turbulettes doivent être récupérés 
régulièrement par les responsables légaux pour en assurer l’hygiène. 
 

Pour les moyens/grands, selon la saison des bottes de pluie avec kway, casquettes-bobs-chapeaux 
marqués au nom de l’enfant. Des activités de création (affiches – sac en tissu) seront proposées dès les 
premières semaines d’accueil.     
 
Le doudou et la sucette sont marqués au nom de l’enfant (en fonction des habitudes de l’enfant).   
Les doudous, sucettes et turbulettes doivent être récupérés régulièrement par les représentants légaux 
pour en assurer l’hygiène.   
 
 IMPORTANT : pour des raisons d’hygiène et de sécurité, le port de tout bijou par les enfants est interdit. 
En cas de perte ou de vol de bijou, la structure ne pourra pas être tenue pour responsable.   
  
 
 

Article 9.7 Les transmissions   
 
A leur arrivée, les responsables légaux confient leur enfant aux professionnels présents. Ils sont invités 
à entrer dans la salle de vie de leur enfant, nous demandons à la fratrie de rester près de l’entrée de la 
salle et de ne pas utiliser les jeux de la crèche.   
 
Les responsables légaux précisent toutes les informations nécessaires à la prise en charge de leur enfant. 
Il est important de transmettre aussi avec qui l’enfant partira le soir.   
 
Le professionnel note les informations transmises afin d’assurer une meilleure prise en charge de l’enfant 
sur la journée.   
 
Lorsque le responsable légal ou l’accompagnant vient chercher leur enfant, le professionnel effectue un 
compte rendu détaillé de la journée de l’enfant.   
 
  

Article 9.8 Le départ de l’enfant   
 
Pour la bonne harmonie du service, il est important de respecter les horaires et de se présenter 10 
minutes avant l’horaire de votre fin de contrat ou de fermeture de la crèche (pour assurer une transmission 
de qualité). 
  
En cas de modification de l’heure prévue de départ, l’un des responsables légaux doit avertir au plus tôt 
dans la journée la structure, afin d’adapter le rythme de l’enfant. Cette demande doit-être validée par le 
directeur ou l’infirmier (taux d’encadrement suffisant). 
 
Lorsque l’un des responsables légaux est présent dans la structure, il est responsable de la prise en 
charge de son enfant. Pour des mesures de sécurité l’ouverture des portes et portillons est strictement 
interdite aux enfants (pour toute la fratrie).   
  
A la fermeture de la structure, si aucune personne majeure n’est venue chercher l’enfant, il sera remis 
aux autorités compétentes. Voir Article 7.1 Les personnes autorisées à venir chercher l’enfant. 
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Si la personne majeure qui vient chercher l'enfant est susceptible de le mettre en danger, l'équipe se 
réserve le droit de ne pas le lui remettre et de prévenir les autorités compétentes.  
 
  

Article 9.9 Les sorties   
 
Quelques sorties peuvent être proposées de façon régulières (comme la médiathèque par exemple) ou 
ponctuelles. Ce sont des sorties à pied, des responsables légaux peuvent être sollicités pour 
accompagner.    
 
Les responsables légaux donnent leur accord en signant l’autorisation de sortie sur la fiche 
d’autorisations. Ils sont en droit de refuser la participation de leur enfant aux sorties.   
 
Le taux d’encadrement en vigueur pour les sorties à l’extérieur est de 1 professionnel pour 5 enfants de 
moins de 3 ans. Au moins un des professionnels organisateurs et accompagnateurs doit être diplômé. 
Pour des sorties à pied, l’encadrement sera de 1 adulte pour 2 enfants. (Voir Annexe N° 7) 
 
Le rôle des responsables légaux pendant ces sorties est spécifié par la professionnelle organisatrice et 
accompagnatrice de la sortie. Les responsables légaux sont des bénévoles faisant partie intégrante de 
l’équipe, et donc soumis à l’autorité de la professionnelle responsable de la sortie.  
 
Faisant partie du temps d'accueil, les sorties sont couvertes par la responsabilité civile de la structure.  
Les conditions générales du contrat souscrit englobent les agissements des bénévoles, comme l'impose 
la réglementation. 
 
 
 

Article 10 - Intégration d’un enfant en situation de handicap  
  
Selon le décret du 31 Août 2021 et la loi du 11 Février 2005, l'accueil de l'enfant en situation de handicap 
est affirmé comme l’une des missions essentielles des structures d'accueil petite enfance.  
 
L’établissement s’engage à accueillir et accompagner l’enfant et sa famille dans la mesure où les moyens 
indispensables à sa prise en charge peuvent être apportés.  
 
L’équipe pédagogique met tout en œuvre pour que tous les enfants soient accueillis et accompagnés 
dans leurs différences au quotidien, dans tous les actes de la vie de l’enfant dans la structure. Cet 
accompagnement s’appuie sur des outils et méthodes dont elles sont actrices en privilégiant la 
communication pour une ouverture au monde :  
 

- Le langage : communiquer avec un enfant demande de lui faire une vraie place pour lui offrir la 
possibilité d’exprimer ce qu’il ressent, ce qu’il souhaite, ce qui l’incommode, ce qui l’empêche de 
comprendre le monde qui l’entoure… Les articles 12 et 13 de la Convention internationale relative 
aux droits de l’enfant affirme : « L’enfant a le droit, dans toute question ou procédure le 
concernant, d’exprimer librement son opinion et de voir cette opinion prise en considération. 
L’enfant a le droit d’exprimer ses vues, d’obtenir des informations et de faire connaître des idées 
et des informations, sans considération de frontières ». Aussi, elles adoptent leur posture et les 
modalités d’échanges afin de respecter le droit de l’enfant à travers la communication gestuelle 
associée à la parole. 
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- Le corps et le non verbal : elles ont une attention particulière aux étapes de la mise en place de 
cette communication en s’appuyant entre autres sur : le contact par le regard – l’attention 
conjointe – le babillage – la compréhension des mots dans les échanges au quotidien dans les 
actes de tous les jours entre le tout-petit et son entourage. 
 

- Le mode de communiquer en rajoutant des gestes mais aussi de l’intonation, des attitudes 
corporelles, une simplification des phrases-mots et en proposant d’autres repères et moyens de 
communication mais aussi de repérage dans les espaces tels que les images, les pictogrammes, 
les dessins, les photos et des outils adaptés aux besoins de l’enfant.  

 
 
 

Article 11- Participation des familles 
 
  

• Réunion des familles : 
Chaque année, après la rentrée de septembre, l’équipe organise une réunion d’information. Cette réunion 

permet de présenter l’équipe, le projet éducatif, le fonctionnement des groupes mais aussi de créer une 

dynamique entre les familles et l’équipe, de participer à la vie de la structure et de donner son avis. 

La présence de chaque famille est fortement souhaitée. 

• Les parents délégués :  
Être parent délégué, c’est s’impliquer davantage dans la vie de la crèche et représenter l’ensemble des 

familles au sein du conseil de vie collective. 

Chaque année (à l’automne), une élection est organisée afin de désigner 3 représentants de parents (3 

titulaires et 1 suppléant). 

Les responsables légaux souhaitant se présenter doivent se faire connaître auprès de la direction. 

Le conseil de vie collective s’articule autour de plusieurs temps d’échanges au cours de l’année : 

➢ Le conseil des parents : 1x par trimestre, entre la direction et les parents délégués. Il a pour 
but de faire émerger des initiatives de parents et/ou professionnels, développer/encourager et 
favoriser toutes les expériences de participations des parents. Les parents élus informent 
régulièrement les familles des réflexions/projets émanant de ce conseil. 
➢ Le conseil d’établissement : 1x par an, entre l’élu petite enfance de la CCBPD, le maire de la 

commune, le coordinateur petite enfance, le directeur d’établissement et les parents délégués. C’est 
un lieu d’échanges et de bilan sur les projets de l’année écoulée.  

 

• Temps conviviaux :  
Des manifestations ponctuelles peuvent avoir lieu dans la structure (ateliers Parents/enfants, café des 

parents, fête de Noel, fête d’été, activités…) afin de proposer aux familles de venir partager un moment 

de la vie à la crèche. 

• Une boite à idée :  
Réalisée pour les responsables légaux afin de pouvoir être force de propositions d’actions, de 
compétences qu’ils souhaitent apporter ponctuellement ou dans le cadre d’un projet au sein de la 
structure.   
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   Article 12- Respect du règlement  
  
L’admission définitive d’un enfant dans un établissement de la CCBPD implique pour ses responsables 
légaux, l’acceptation intégrale du présent règlement.  
  
Le non-respect, par les représentants légaux, de l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement, 
peut conduire à la radiation de l’enfant de l’établissement, et notamment pour les motifs suivants :  
 

• De défaut ou retards répétés de paiement (3 factures mensuelles) 
• De non-respect régulier des horaires fixés au contrat  
• De non-respect des horaires d’ouverture et de fermeture de la structure (5 
retards) 
• De non-respect du temps d’éviction en cas de maladie contagieuse  
• De refus de satisfaire aux exigences en matière de calendrier vaccinal,  
• Tout comportement d’un responsable de l’enfant ayant pour conséquence de 
troubler gravement le fonctionnement de l’établissement (agressivité vis-à-vis des 
usagers ou du personnel, non-respect des usages collectifs…).  

 
Cette procédure intervient après mise en demeure de la famille par lettre recommandée à leur domicile. 
La famille dispose de 15 jours pour transmettre à la CCBPD des éléments susceptibles d’expliquer le 
comportement des responsables.  

  
Ce présent règlement de fonctionnement prend effet au 21 Août 2023.  
  
  

                                           
  

(Approuvé par le Conseil Communautaire, le 12 Juillet 2023) 
  

  
  
  

Daniel POMERET  
 

 

Président   
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Protocole de délivrance des médicaments et soins   

 

Protocole des modalités de prise en charge de l’urgence 

 

Protocole des mesures préventives d’hygiène générale et renforcée 
 
Protocole de la conduite à tenir (CAT) et des mesures à prendre en cas de 
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ANNEXE N° 1 
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ANNEXE N° 1bis 
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ANNEXE N° 3 
 
 

Protocole de Continuité de Direction 
 
En l’absence de la direction (directeur et son adjoint), la continuité de ces fonctions est assurée par : 

- L’éducateur de jeunes enfants. En son absence par ; 

- L’Auxiliaire de puériculture la plus expérimentée et ayant la formation PSC1 et/ou la formation 

SST.  

A l’ouverture de la nouvelle structure et après recrutement final des professionnels, ces continuités 

pourront être réajustées.  

 

La personne en continuité des fonctions de direction est garante du bon fonctionnement de 

l’institution en l’absence de la direction et doit accomplir les actes définis ci-dessous : 

➢ Faire appliquer et respecter le taux d’encadrement tel que défini dans le décret en vigueur ; 
➢ Assurer les conditions d’ouverture et de fermeture de la structure ; 
➢ Assurer le maintien de la qualité d’accueil, faire appliquer les horaires d‘arrivée et de départ 

des enfants ; 
➢ Veiller à ce que les conditions de surveillance, de bien-être et de la sécurité des enfants 

soient assurées ainsi que la bonne application par l’équipe des différents protocoles ; 
➢ Envoyer les nouvelles ordonnances par mail et/ou appeler par téléphone pour les questions 

« urgentes ») les IDE des autres structures pour les faire valider et pouvoir donner le 
traitement aux enfants  lacrechedanse@cc-pierresdorees.com / vallee.bouchons@cc-
pierresdorees.com ; 

➢ Informer le coordinateur de toutes situations urgentes et devant être traitées 
immédiatement (ex : cas COVID+, accident de travail, accident corporel impliquant un 
enfant...) ; 

➢ Assurer l’organisation du travail et/ou les modifications horaires nécessaires en cas 
d’absence imprévue d’un membre de l’équipe ; 

➢ Organiser et accompagner l’entrée de tout nouvel agent ou stagiaire ; 
➢ Faire les démarches nécessaires en cas d’accident du travail. 

  

Elle rend compte à la direction dès son retour, de son action et du fonctionnement de la crèche en son 
absence. Elle présente les faits et les réponses apportées oralement ou à l’écrit. Ses interventions et 
diverses informations seront notés par la continuité de direction au fur et à mesure dans le formulaire 
prévus à cet effet dans le classeur de continuité de direction. 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:lacrechedanse@cc-pierresdorees.com
mailto:vallee.bouchons@cc-pierresdorees.com
mailto:vallee.bouchons@cc-pierresdorees.com
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ANNEXE N° 4 
 
 
 
 
 

MALADIES SOUMISES A EVICTION 
 
 
  

MALADIES  SOURCE DE 
CONTAMINATION  

IMPORTANCE / DUREE DE 
LA CONTAGIOSITE  

EVICTION  

COQUELUCHE  Sécrétions respiratoires  FORTE / pendant 5 jours 
après début 

d'antibiothérapie  

OUI, 5 jours après le début 
des ATB  

GASTROENTERITE à 
Escherichia Coli et 

Shighelles  

Aliments contaminés/ 
selles  

MOYENNE / tant que 
l'agent pathogène est 

dans les selles  

OUI, 5 jours et tant que dure 
la diarrhée  

IMPETIGO  Lésions cutanées  MOYENNE à FAIBLE / 48h 
après début 

d'antibiothérapie  

NON, si lésions 
protégées            OUI, 3 jours 

après le début des ATB si 
lésions non protégées ou 

diffuses  

INFECTIONS INVASIVES A 
MENINGOCOQUE  

Sécrétions oro-
pharyngées  

FAIBLE/ < 24H après le 
début du traitement  

OUI, retour sur certificat 
médical  

ANGINE  Sécrétions oro-
pharyngées  

MOYENNE/ 48H après 
début d'antibiothérapie 

efficace  

OUI, 2 jours après le début 
des ATB  

SCARLATINE  Sécrétions oro-
pharyngées  

MOYENNE/ 48H après 
début d'antibiothérapie 

efficace  

OUI, 2 jours après le début 
des ATB  

OREILLONS  Sécrétions respiratoires  MOYENNE/ de 7 jours 
avant à 9 jours de la 

parotidite  

OUI, 9 jours après le début de 
la parotidite  

ROUGEOLE  Sécrétions respiratoires  FORTE / 3 à 5 jours avant 
l’éruption et 4 jours après  

OUI, 5 jours à partir de 
l'éruption  

TUBERCULOSE  Sécrétions respiratoires  FORTE/ tant que le sujet 
est porteur de l'agent 

pathogène  

OUI, retour sur certificat 
médical attestant que le sujet 

n'est plus bacillifère  

HEPATITE A  Selles/ aliments et eau 
contaminés  

MOYENNE/ 10 jours après 
début de l'ictère  

OUI, 10 jours après le début 
de l'ictère  

 
 
Cependant, certaines maladies contagieuses et non soumises à éviction (conjonctivite – gastro) seront 
étudiées et évaluées selon le nombre de cas déclarés dans la structure à la libre appréciation de la 
direction pour accueillir ou pas l’enfant en crèche. 
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ANNEXE N° 5 
 
 
 
 
(Issu de la circulaire 2019-005 du 5 Juin 2019 – IT 2022-167 et IT 2023-018)  

  
Pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, les montants des ressources plancher et 
plafond à retenir pour le calcul des participations familiales dans les structures d’accueil de jeunes 
enfants bénéficiaires de la PSU sont les suivants :   
  

• Ressources mensuelles plancher : 754.16 €   
• Ressources mensuelles plafond : 6 000.00€  
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ANNEXE N° 6 
 

Protocole des modalités de délivrance des médicaments et soins 
 
Tout médicament (homéopathie y compris) ou crème peut être administré à l’enfant durant son 
temps d’accueil SI et SEULEMENT SI, il y a une prescription par ordonnance et une validation de celle-
ci par un infirmier.  
 
Les responsables légaux doivent, dans la mesure du possible, demander à leur médecin de limiter la 
prise de médicament à deux fois/jour.  
Toute première prise doit être débutée, idéalement, par les responsables légaux. 
 
Les traitements homéopathiques sont pris en charge dans la limite des contraintes de la collectivité. 
 

CAS PARTICULIER : 

En cas de nécessité de prise quotidienne, un PAI (projet d’accueil individualisé) doit être mis en place 
(valable 1 an au maximum, ou plus tôt si réévaluation en cours d’année). 

 
VALIDATION DU TRAITEMENT MEDICAMENTEUX : 
 

• L’infirmier de la structure ou d’une autre crèche de la CCBPD si celui-ci est absent : il vérifie et 

valide l’ordonnance soit date de prescription, Nom et Prénom de l’enfant, nom du 

Médicament, la Dose, la Fréquence et Durée du médicament ; 

• Avec le professionnel en charge de l’enfant, le Poids de l’enfant est contrôlé s’il n’est pas 

précisé sur l’ordonnance ; 

• L'infirmier programme sur la fiche de registre médical le traitement (dosage, dates, heure, fin 

du traitement) et annote sur la feuille de pointage un T (pour signaler un traitement) aux 

heures prévues.  

• En cas d’absentéisme de professionnel compétent et/ou d’impossibilité d’administrer le 

traitement comme indiqué ci-dessus, le traitement NE SERA PAS DONNE et la famille en sera 

informé 

 

ADMINISTRATION : 

• Toute prise médicamenteuse est administrée par la directrice, le responsable de secteur ou 

l’auxiliaire de puériculture, ou l’infirmier ; 

• A réception du médicament, le professionnel s’assure que le médicament contient la dosette 

ou la pipette correspondante au médicament. 

• Il inscrit le Nom et Prénom de l’enfant sur l’emballage du médicament, et la date d’ouverture 

si non faite. Il met le médicament au réfrigérateur si nécessaire.  

• Une fois le traitement administré, il note sur la fiche de registre médical la DOSE du 

médicament, l’HEURE d’administration et ses initiales. 

• En cas de refus de l’enfant de prendre le traitement, l’infirmier informe les responsables 

légaux. 

/ ! \ Si les responsables légaux apportent un antibiotique reconstitué en n’ayant pas respecté la 
chaine du froid, il est refusé. 
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Protocole des modalités de prise en charge de l’urgence 
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Protocole des mesures préventives d’hygiène générale et renforcée 
 
Mesures d’hygiène préventive 

 
1. Hygiène des locaux, du matériel, du linge, de l’alimentation  

 

Locaux et déchets : nettoyage et désinfection quotidien des surfaces et des sols par l’agent d’entretien 

de la structure. 

Matériel, jeux et jouets : nettoyage selon des protocoles spécifiques existants liés à la catégorie de 

matériel, jeux et jouets.  

Linge : nettoyage selon des protocoles spécifiques existants  

Alimentation : application des règles d’hygiène alimentaire dans la préparation et la distribution 

des repas. Application des mesures de contrôle prévues par les protocoles en vigueur (HACCP). 

Application des règles d’hygiène pour la préparation des biberons : plan de travail désinfecté, port 

de charlotte recouvrant la totalité des cheveux, lavage de mains 

 

2. Hygiène individuelle du personnel et des enfants 
 

 Hygiène des mains :  

Pour le personnel, le lavage des mains doit être répété très souvent dans la journée selon le 

protocole affiché et particulièrement : - 

Avant tout contact avec un aliment 

Avant chaque repas 

Avant et après chaque change 

Après avoir accompagné un enfant aux toilettes. 

Après être allé aux toilettes 

Après chaque contact avec un produit corporel (selles, écoulement nasal...) 

Après s’être mouché, après avoir toussé ou éternué 

Pour les enfants, il doit être pratiqué : 

A leur arrivée 

Avant chaque repas 

Après être allé aux toilettes 

Avant et après chaque activité de manipulation 

Hygiène vestimentaire du personnel : Porter des vêtements propres et fréquemment renouvelés 

 

 



34 
 

Mesures d’hygiène renforcée  

Pour minimiser le risque de développement d’une épidémie :  

Application des mesures d’hygiènes courantes d’une manière renforcée, utilisation de virucides 

et fréquences de désinfections plus adaptées et autant que nécessaire. Utilisation de jeux ou jouets 

facilement lavables 

En cas de pandémie : les protocoles nationaux seront appliqués 
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Protocole de la conduite à tenir (CAT) et des mesures à prendre en cas de 
suspicion de maltraitance ou de situation présentant un danger pour l’enfant 
 
  Le repérage 

➢ Signes physiques : Ecchymoses, hématomes, brulures, plaies 

     Fractures répétées ou accidents  

            Association de lésions de différents types (morsures, griffures…) 

➢ Signes de négligences lourdes portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, l’hygiène, les soins 

médicaux, la sécurité au domicile 

➢ Signes de maltraitance psychologique : troubles des interactions précoces, discontinuité des 

interactions, humiliations répétées, exigences excessives… 

➢ Signes comportementaux de l’entourage vis-à-vis de l’enfant : indifférence notoire de l’adulte vis-

à-vis de l’enfant (absence de regard, gestes, paroles), responsables légaux ou adulte ayant une 

proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant. 

 

Recueil des faits  

Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-13 du code 

pénal). Cependant la loi du 5 mars 2007leurs permet la communication et le partage d’informations à 

caractère secret, dans l’intérêt de l’enfant. 

Comment signaler ? 

Renseignements obligatoires :  

➢ Identité du signalant 

➢ La façon dont le signalant a eu connaissances des faits et son lien avec la victime  

➢ Identité de l’enfant concerné : nom-prénom-date de naissance-adresse 

➢ Identité de chaque responsable légal+ leurs adresses 

➢ Enoncé des faits motivant la transmission de l’information 

➢ Date du/des évènement(s) 

 

 →se limiter aux faits et ne porter aucun jugement 

 →les faits et dires de l’enfant ou de l’entourage doivent être rapportés en utilisant des 

guillemets 

 

 Le signalement ou la transmission d’information préoccupante  

Le devoir d’alerter : L’article 434-3 du code pénal prévoit que « toute personne ayant eu connaissance 

de privations, de mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur de 15 ans s’expose 

à des sanctions pénales s’il n’en informe pas les autorités judiciaires ou administratives ». 

 

 

La loi du 5 mars 2007 prévoit que les responsables légaux doivent être informés de la transmission 
d’une Information Préoccupante à la cellule départementale, sauf si c’est contraire à l’intérêt de 
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l’enfant. Cette information permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance lorsque les 
responsables légaux comprennent l’inquiétude des professionnels et le désir de leur venir en aide. 

 

 L’annonce aux responsables légaux  

L’annonce se fait dans l’idéal avec les 2 responsables légaux, en présence de la directrice, de l’adjointe 
(IDE ou IPDE) et de la référente de l’enfant. Prévoir le temps nécessaire. 

Informer sur le contenu de l’écrit transmis : les éléments d’inquiétude ou de danger pour l’enfant sont 
repris avec les responsables légaux. 

En cas de signalement, la décision revient au Procureur de la République. Il est important de leurs dire 
que ce n’est pas l’équipe de l’EAJE qui prend les décisions, nous ne faisons que transmettre nos 
inquiétudes, dans l’intérêt de l’enfant. 

 

Pour rappel : 

• Le signalement : se fait au procureur de la République. Il intègre la notion d’urgence avec 
nécessité d’une protection immédiate de l’enfant. 

• L’Information Préoccupante (IP), ne comprend pas de critère de danger immédiat pour 
l’enfant. L’IP est transmise à la CRIP (=cellule départementale de recueil, de traitement et 
d’évaluation des informations préoccupantes) pour alerter le président du conseil 
départemental sur la situation d’un mineur. La finalité de cette transmission est d’évaluer la 
situation d’un mineur et de déterminer les actions de protection et d’aide dont ce mineur et 
sa famille peuvent bénéficier. 

 

 En cas de suspicion et/ou de révélation, que faire ? 

En cas de danger grave ou avéré, contacter directement la police ou la gendarmerie (17), et effectuer 

par écrit, un signalement au Procureur de la République. 

En cas de doute sur une situation d’enfant en danger ou en risque de l’être, appeler le 119 ou 

transmettre l’information préoccupante à la CRIP (Cellule de Recueil des Informations 

Préoccupantes, CRIP du Rhône, 04 72 61 72 62, enfance-endanger@rhone.fr)  
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ANNEXE N° 7 

Protocole des mesures de sécurité à suivre  
lors des sorties hors établissement 

 
Cadre pédagogique 

La sortie se prévoit dans le cadre du projet pédagogique et/ou du projet de l’année. 

Information aux familles 

Seuls les enfants dont les responsables légaux ont rempli l’autorisation de sortie peuvent participer à 

une activité à l’extérieur du lieu d’accueil. Ils sont en droit de refuser la participation de l’enfant à une 

sortie. 

Les sorties sont soumises aux conditions météorologiques et seront annulées si les conditions ne sont 

pas favorables (alerte orages, canicule…) 

Liste des enfants 

Créer un listing des enfants participants à la sortie avec nom et numéro de téléphone des responsables 

légaux. 

Si un enfant nécessite des soins particuliers, prévoir tout ce qui est nécessaire à sa prise en charge, en 

référence avec son PAI. 

Encadrement 

Le taux d’encadrement est d’un adulte pour deux enfants. Pour encadrer un groupe d’enfant, un 

professionnel est nécessaire pour 5 enfants. Par exemple, un groupe de 10 enfants nécessite la 

présence de 2 professionnels de la petite enfance et de 3 adultes/responsables légaux. Un stagiaire 

peut accompagner 1 enfant. 

Les familles peuvent être sollicitées pour accompagner. 

Deux professionnels seront équipés de gilet fluo : un en tête de groupe ; un en fin de groupe. 

Tous les adultes participants doivent présenter un extrait de casier judiciaire (B3) au même titre que 
les professionnels selon l’article L. 214-1-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
La direction se réserve le droit de refuser la sortie de l’enfant si la tenue n’est pas adaptée. 
 

Matériel à prévoir (sac à dos) 

• Téléphone portable chargé 

• Fiche famille des enfants participants 

• Bouteille d’eau+ gobelets 

• Mouchoirs 

• Couches 

• Vêtements adaptés à la saison 

• Trousse de secours (désinfectant-compresses-bandes-pansements) +trousse PAI si besoin 

  
 


